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[ i séance a été fort courte, et, sans deux ou trois in— 

ridens q >i
 8ont

 venus lai donner un peu d 'animation, elle 

eût été complètement dénuée d'intérêt. 

Le premier de ces incidens est relatif à la proposition 

d > M Napoléon Bonaparte. On sait que, par une assimilation 

au moiin étrange, et que M. Desjobert, parlant au nom 

de la Commission d 'initiative parlementaire, qualifiait 

i'oditusu, M. N-tpoléon B mapart 9 a compris dans la 

mùne dem inde d 'amnistie la famille des Bourbons et les 

msurg s de juin 1848. Le fait méritait explication, et M. 

B m i
r
mrte, appelé au sein de la Commission, a été invité 

i.létermtuer le sens réel et la portée de sa proposition. 

M. Bonaparte, nous devons le dire, n'a pas hésité à 

protester contre la pensée qu'on lui attribuait d'assimiler 

la famille des Bourbons aux insurgés de juin, c'est-à-dire 

idu hommes qu'il a qualifiés lui même de coupables et 

it criminels, et il a déclaré que sa proposition avait été 

faite exclusivement au point de vue de la politique et de 

la légalité. Malgré cette déclaration, dont elle s'est em-

pressés de prendre acte, et qu'elle a consignée soigneu-

tonent dans son rapport, la Commission a pensé qu 'il 

6ulli -ait que l'assimilation signalée résultât des termes 

dans lesquels la proposition avait été livrée à la publici-

té, pour que la prise en considération dût être repoussée 

en quelque sorte par la question préalable et sans exa-

meu du fond. A cet égard, ses conclusions ont été unani-

mes, et aujourd'hui M. Desjobert est venu, comme rap-

porteur, les formuler à la tribune. 

Ces conclusions, comme on devait s'y attendre, ont 

été accueillis par de très vifs murmures sur les bancs de 

l'oitrème-gauehe. Les murmures ont éclaté surtout lors-

que M. le rapporteur a donné connaissance des explica-

tions fournies par M. Napoléon Bonaparte. La MoHtagne 

n'admet pas, pour les insurgée de juin, l 'épilhète de cou-

pable et de criminel ; elle n'admet pas que, dans un 

sentiment da haute convenance et de dignité nationale, on 

repousse tout rapprochement entre des princes qui, a.jrès 

avoir régné sur la France, supportent noblement leur 

exil, et les hommes qui se sont armés contre la société, 

l 'eut-être même, si on lui demandait le fond de sa pensée, 

trouverait-onque, dans ce lien intime que la proposition 

«arable vouloir établir, l'injure est pour les insurgés et 

tout 1 honneur pour la maison de Bourbon. Aussi soup-

çonnons-nous que M. Napoléon Bonaparte aura des 

comptes sévères à rendre a ses amis politiques, et se 

veira taxer de faiblesse pour une déclaration que nous 

considérons, nous, comme un acte de loyauté. Les con-

clusions de la Commission seront discutées incessam-
ment. 

I " projet relatif au douaire de M"" la duchesse d'Or-

'«anala donné Heu à un autre incident qui ne manque 

pas de gravité. Lors de la présentation de ce projet, M. 
w président avait cru devoir en renvoyer l'examen à la 

omoussion des crédits supplémentaires; mais aujour-

nui, et au moment où M. Daru, rapporteur, allait dépo-

«J-r son rapport, M. Laurent (de l'Ardècbe) a protesté 
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JUSTICE CRIMINELLE 

JURT 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Meyronnet de Saint-Marc. 

Bulletin du 5 octobre. 

— GREFFIER. — INCAPACITÉ. — FAUSSE QUESTION. 

COMPLEXITÉ. 

Le greffier qui a assisté le juge d'instruction dans l'infor-
mation d'un procès criminel, ne peut faire partie du jury ap-
pelé à juger ce procès. (Jurispr. constan.c.) 

En matière de faux, il n'y a pas vice de complexité^dans la 
qu stion ainsi posée : L'accusé est-il coupable d'avoir frau-
dule sèment dénaturé la substance d'un acte, en inscrivant 
ou faisant inscrire, etc. 

R jet du pourvoi formé par 1« nommé Levigne, contre UH 

arrêt d.j la Cour d'assises du Puy-de-Dôme, du 31 août der-
nier, qui l'a condamné à cinq années d j. réclusion, pour cri-
m>> de faux en écriture authentique et pub ique. 

M. le conseiller de Glo«, rapporteur; M. l'avocat-général 
Plougoulm, conclusions conformes ; M* Duboy, avocat plai-
dant. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
\' De Barthé eroy Levêque ou Levigné, contre un arrêt de 

la Cour d'assises du Puy-de-Dôme, qui le condamne à la 
peine de la réclusion pendant cinq ans, le jury ayant admis 
en sa faveur des circonstances atténuantes, comme coupab'e 
du crime de faux en écriture authentique et publique; M* 
Doboy, avocut plaidant ; — 2° d i Jean Lebre (Seine), cinq 
ans de prison, vol avec escalade dans un édifice; 

Ont été déclarés déchus de leur pourvoi, à défaut -de con-
signai! m d'amende et de production des pièces supplétives 
spécifiées en l'art. 420 du Code d'instr. crim. : 

1° J.au-Louis Durv, condamné par arrè's de la Cour d'aypel 
de Pans, ctumbrts correctionnelle, des 17 et 21 août dernier, 
à 600 t'r. d'amende pour contravent on à la loi sur la distri-
but on des journaux ; — 2° Je ,ni-Charies Lesseps, condamné à 
huit jours de prison par la Cour d'assises de Lot-et G -roune, 
pour provocation à la désobéissance aux lois; — 3° Laurent 
Germain, marchand de bois, contre un jugement du Tribunal 
correctionnel de Lyon, jugeant par ap^el de simple police, 
le 14 juillet dernier, qui le condamne pour contravention à 
un règlement de police; — A° Jean-Thadée Costa-Bach, con-
damne, pour abus de confiance, à une peine correctionnelle, 
par arrêt de la chambre d^-s appels le police correctionnelle 
de la Cour de Lyon ; — 5° Jacques-Auguste Forgemol, cou 
damné à quinze jours d'emprisonnemeut et à l'amende, par 
la Cour d'assises delà Charente, pour excitation à la haine et 
au mépris du Gouvernement. 
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COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Jurien. 

Audience du 5 octobre. 

ÉVÊNEMEKS DU 15 MAI 1848. — AFFAIRE DE LA SALLE MO-

LIÈRE. HOMICIDE VOLONTAIRE SUR Li PERSONNE DE 

GARDES NATIONAUX. — CLUB DES DROITS DE L'HOMME. 

On se rappelle que, dans la nuit du 15 au 16 mai 1848, 

alors que tout Paris était encore sous le coup des événe-

mens qui avaient été la suite de la manifestation en faveur 

de la Pologne, des gardes nationaux qui faisaient une 

perquisition dans la salle Molière où le club des Droits de 

l'Homme venait d'être transféré, furent accueillis àcoups 

de fusil, et que plusieurs y perdirent la vie. Un seul des 

coupables, saisi par la garde nationale, fut immédiate-

ment fusillé ; les autres parvinrent à s'échapper, et après 

une longue instruction, que les événemens politiques ont 

maintes fois entravée, dix individus seulement sont signa-

lés à la justice comme auteurs ou complices de ce crime. 

L'accusation révèle à leur égard les faits suivans : 

La Société des Droits de l'Homme, qui tenait en mai der 
nier ses principales réunions au Palais-National, sous la pré-
sidence de Vil lai n, résolut à ceite époque de porter son in-
ïluenceau milieu des populations ouvrières et d'ouvrir un ctub 
au passage Molière, dans la salle de bal connue sous le mê-
me nom. 

Cette salle fut louée, le 11 mai, à Villain, par la dame 
Serre, non sans difficulté de la part du propriétaire, qui vou-
lut, avant tout, l'assentiment de l'autorité. La situation et les 
dispositions intérieures de la salle concouraient parfaitement 
au but qu'on se proposait ; elle était au rez-de-chaussée, très 
vaste, elle avait deux rangs de galeries et une double entrée 
par la rue Saint-Martin et par la rue Quincampoix. 

On avait hâte d'ouvrir le club ; mais des préparatifs étaient 
nécessaires. Les travaux furent immédiatement commencés 
et activement poussés par le président et d'autres sociétaires, 
qui, chaque jour, se rendaient sur les lieux. 

Le 15 mai, vers dix ou onze heures du matin, les voi-
sins, déjà inquiets de ces allées et venues, virent s'arrêter à 
l'une d>is portes du passage plusieurs voitures où se trou-
vaient Villain et plusieurs clubistes. Sept à huit fusils, etno-
timment un fusil de châsse en furent desee ;dus et trans-
portés dans la salle du bal. 

Plusieurs membres du club s'y réunirent après avoir dé-

jeûné chez le marchand de vins Bailly, à l'entrée du passa-
ge. Ils firent même apporter du vin dans la salle par Bailly et 
son garçon, qui les virent en séance, au nombre de vingt 
environ; iis entendirent l'un, un homme en blouse, déclarer 
que les ouvriers devaient s'armer parce que la girde natio-
nale pourrait faire fea sur eux ; l'autre, un clubiste, dire 
que l'Assemblée nationale avait été dissoute par Huber en sa 

présence, qu'il y avait nécessité de se mettre en permanen-
ce, que l'Hôtel-de- Ville avait élé envahie et qu'il fallait y a-
voir des rapports directs. Une partie des clubistes quittèrent 
ensuite la salle. 

Les a armes des habitans allaient toujours croissaut ; dans 
la soirée ils se décidèrent à demander au commissaire de po-
lice du quartier des Lombards de t'airu des perquisitions dans 
la salle Molière et chez quelques permîmes qui donnaient 
de vives inquiétudes. 

La commissaire vint en effet sur les lieux, visita les cham-
bres de plusieurs locataires et trouva, au quatrième étage, 
çn.z l'un d'eux, le nommé Favrel, un panier de médailles do 
la Société des Droits de l'Homme. 

Arrivé près de la salle du club, il trouva la porte fermée, 
il en demanda plusieurs fois l'ouverture sans obtenir de ré-
ponse et se retira, ne croyant pas, dit-il, qu'il entrât dans 
ses pouvoirs de se la fjire ouvrir en ce mom «t. Toutefois, il 
prescrivit à des gardes nationaux de la 6* légion diverses 

1 esuirs de sur\ei lai.ee, se prupotaut de revenir le knde-
main. 

Les habitans du passage n'étaient pas rassurés. Ils aperçu-
rent encore quelques membres de la Société des Droits de 
l'Homme qui semblaient se concerter et se réjouir de la 
frayeur qu'ils inspiraient. Vers minuit, ils se rendirent à la 
mairie du 6e arrondissement, pour ob enir que la salle Mo-
lière lût immédiate nent visitée ; ils y trouvèrent l'un des 
adjoints du maire, le sieur Villain-Saint Hilaire, qui les sui-
vit Russi ôt avec une partie du bataillon de la garde nationale 
de Charonne. 

Au moment où l'adjoint arriva, les gardes nationaux de la 
6* légion avaient cessé de surveiller le passage. H n'y avait 
plus qu'un gardien de Paris placé à l'une des entrées, du • ôté 
de la rue Saint-Martin. M. Villain Siint-Hilaire env h? 
chercher de nouveau le commissaire de police ; en attendant, 
il place des gardes nationaux aux deux issues du passage; 
quelques-uns sont postés dans l'escalier du laboratoire, et 
leur cmsigne est de ne pas tir r, mais de s'emparer des in-
dividus disposés à fuir. M. Villaiu-S int-Hilaire se dirige 
vers la porte principale de la salle, accompagné de gardes 
nationaux armés, faisant partie, les uns du bataillon de Cha-
ronne, les autres de la 6* légion. Deux de ces gardes natio-
naux portent des chandelles pour éclairer la salle. Comme le 
commissaire de police ne se trouve pas chez lui, l'adjoint 
fait ouvrir par un serrurier la porte, qui n'était f-rmée qu'au 
pèoe. On pénétre dans la salle, et l'on n'y voit personne; les 
gardes nationaux se divisent pour diriger plus activement et 
plus utilement leurs recherches ; les uus visitent le parterre, 
les autres les galeries ; deux becs de gaz sont allumés. Quel-
ques gardes arrivent à la porte qui, de la première galerie, 
conduit au laboratoire ; aussitôt cette porte s'ouvr?, et de 
l'intérieur du laboratoire éclate une décharge meurtrière : 
Liberi, garde nat onal de Charonne, tombe mort, frappé 
d'une balle ; un autre est blessé ; le désordre se met parmi 
les gardes nationaux, les lumières sont éteintes, et la salle se 
retrouve plongée dans l'obscurité. 

Des coups de feu étaient en même temps dirigés du labora-
toire; sur les gardes nationaux postés dans l'esca'ier; l'un 
d'eux venait de frdpper à la port., en demandant s'il y avait 
quelqu'un; il n'avait pas obtenu de réponse, mais, ainsi que 
plu-ieursde >es camarades, il avait entendu ces mots: «Char-
geons nos armes' » Puis, au bruit qui annonçait qu'on les 
chargeait eu effet, la porte s'é;ait ouverte à deux reprises, et 
deux décharges é aient parties de l'intérieur. Les gardés na-
tionaux Pa il et Grenet avaient été grièvement blesses. 

C'était donc dans le laboratoire que se trouvaient les clu-
bistes, qui sans doute s'étaient mis en permanence comme on 
l'avait proposé; c'é'ah là qu'ils s'étaient réfugiés lorsque les 
gardes nati <i aux avaient pénétré dans la sade du bal, et, se 
voyant ensuite cerner par la force publique, ils avaient résolu 
de s'ouvrir un passage et d'assurer leur fuite. 

Quelques-uns des gardes nationaux échelonnés dans l'esca-
lier ripostèrent aux coups de feu tirés sur eux, mais bientôt 
la confusion fut telle qu'ils se dispersèrent, se précipitant, 
les uusauxé'ages supérieurs, les autres dans les maisons voi-
sines. Des coups de feu furent encore tirés sur eux, et un des 
témoius dépose qu'un de ces coups tst parti de la boutique 
de Joseph Girard. Les gardes nationaux Canard, Briet et 
Loyseau furent alors blessés. Canard a succombé quelques 
jours après. 

La salle, dont les issues n'étaient p'us gardées, resla plus 
d'une h ure au pouvoir des olubi.-tcs; on en vit plusieurs se 
diriger par le passage d*ns la rue Saint-Martin, se baisser le 
long des murs ei faire feu sur la g«rde nationale, d'autres 
s'enfuir après s'être débarrassés dé leurs armes. 

Vers deux heures du matin, des perquisitions furent faites 
chez plusieurs habitans du passage, notamment dans la bou-
tique de Joseph Girard, qui depuis a été condamné à la trans-
portation, pour avoir pris part a l'insurrection de juin. Dans 
cette bon. ique, on trouva deux fusils qui venaient évidem-
ment de faire feu ; ies bassinets portaient des traces d'txplo-
siou récente, et les baguettes, passées dans les canons, en 
étaient restées noires de poudre. 

Des témoins ont déclaré que l'un des fusils au moins était 
encore chaud. On irouva dans la même pièce beaucoup de pa-
piers appartenant à la Société des Droits de l'Homme, divers 
prospectus du club, un projet de règlement entre' les socié-
taires, un appel aux citoyens, signé Girard, un pistolet, et 
lts restes d'un souper. 

La garde nationale, continuant ses perquisitions, se trans-
porta au 4' étage, dans la chambre de Girard ; elle l'y trou-
va couché dans le même lit queCh. Mack, ancien montagnard 
et gardien de Paris, qui depuis longtemps partageait le lo-
gement de Girard. Tous deux semblaient plongés dans un 
profond sommeil ; ils prétendirent l'un et l'autre n'avoir pas 
entendu les fusillades qui avaient jeté l'épouvante dans le 
quartier. 

Girard était détenteur d'une cartouche, et Mack d'un pa-
quet de poudre ; sommés de s'expliquer sur les fusils trouvés 
dans la boutique, ils reconnurent que ces fusils étaient bien les 
leurs, ajoutant, toutefois, qu'ils étaient neufs et n avaient ja-
mais fait feu ; i's avaient descendu ces fusils le matin, au 
moment où l'on battait le rappel; à leur retour, ils les avaient 
laissés dans leur boutique. 

Personne autre que Mack n'avait pu pénétrer dans ctt'e 
pièce avant la perquisition, puisqu'elle était fermée et qu'il 
avait conservé la c'é; du moins, Girard le pensait. Mack, de 
son côlé, disait ne s'être point servi de son fusil, et il ne sait 
pourquoi Girard l'avait descendu; pc.t-étre, disait Mack, 
était-on entré dans la boutique par la salle du bal. Une véri-
fica'ioii faite avec soin établit que celte supposition était 
inadmissible. 

De nouvelles contradictions résultent des interrogatoires 
des deux accusés sur l'emploi de leur temps dans la journée 
du 15 mai. Girard soutient qu'il est rentré avec Mack, vers 
cinq heures du soir, il ne l'a plus quitté et s'est couché en 

Hièiiie temps que lui, vers dix ou onze heures. Mack, au con-
traire, soutient avoir fait toute la journée son service de gar-
d eu de Paris ; qu'il n'est rentré et ne s'est couché que vers 
minuit; qu'à ce moment Girard était déjà couché et dormait 
profondément. 

Laissé libre après l'arrestation de Girard, Mack fut arrêté 
de nouveau le 11 octobre, et l'on saisit dans la chambre qu'il 
occupait alors un pistolet chargé, mais non amorcé, cinq car-
touches da guerre, unecartouche de chasse, deux balies, trois 
lingots de plomb, «Le lithographie représentant Robespierre 
et Saint-Just reçus aux Champs-Elysées par J.-J. Rousseau ; 
deux ce nteres rouges de montagnards ; enfin, une lettre de 
Girard, dans laquelle celui-ci lui reprochait de l'avoir des-
servi, et lui demandait de suivre ses conseils, ajoutant que 
tout autre système pourrait les perdre l'un et l'autre, et en-
traîner leur" condamnation. L'accusation voit dans cette let-
tre un aveu. 

Si la présence de Mack et de Girard dans la salle du labo-
ratoire n'est pas juridiquement étab ie, au moins est-ilcer-
tdu que leurs armes ont fait feu, que des coups ont éé 
tirés de la boutique de Girard, ce qui les constituerait l'un et 
l'au.re complices du crime commis dans la nuit du 15 mai. 

Aux questions d'usage qui leur sont adressées par M. le 

président, les accusés déclarent s'appeler : 

1° Joseph Girard, 23 ans, marchand de bouillon, de-

meurant à Paris, passage Molière ; défenseur, M" Nor-

be t-Billiard; 
2" Jean-Charles Mack, 30 ans, tourneur, demeurant a 

Paris, passage Molière, u°4; défenseur, M. Ernest Pi-

card. 

M. l'avocat-général de Gaujal occupe le siège du minis-

tère public. 

Mrle président : Accusé Girard, levez-vous. A l'épo-

que du 15 mai 1848, nedemeuriez-vous pas dans le pas-

sage Molière? 

L'accusé -. Oui, monsieur, n' 11, j'étais marchand de 

bouillon. 

D. Indépendamment de votre boutique, vous aviez dans 

le passage Molière une chambre au quatrième étage? — 

R. Oui. 

D. Vous partagiez cette chambre avec Shneider et 

Mack ? — R. Oui. 

D. Le passage est situé entre la rue St-Martin et la rue 

Quincampoix ; il existe des maisons des deux côtés du 

passage, et votre chambre est au haut de l'escalier n' 4? 
— R. Oui, monsieur. 

D. Il y a dans le passage une salle de spectacle qui a 

été convertie en salle de bal, et qui est située à droite en 

entrant par la rue St-Martin. L'entrée principale de cette 

saile n'est-elle pas contiguë à l'escalier n* 4? — R. Oui, 

monsieur. 

D. Un couloir existe à gauche du parterre ; un escalier 

à droite conduit aux galeries, un autre escalier conduit à 

l'orchestre et à la gaU-rie. Il y a dans la salle un labora-

toire qui a deux sorties, l'une dans la salle, une autre 

sur l'escalier. Ces détails sont exacts?— R. Très exacts. 

D. Votre boutique n'a qu'une entrf'e? — R. Oui. 

D. Mais il existe une autre porte? — R. Oui, mais elle 

est set liée. On n'y passe pas. 

D, C'est exact; ainsi, l'on ne peut communiquer de 

l'intérieur de votre bouttque dans le laboratoire et dans 

la salle de spectacle? — R. Non, monsieur. 

D. Accusé Mack, reconuaiss* z-vous l'exactitude de ces 

détails? — R. Oui, monsieur, pour la boutique; je ne suis 

jamais entré dans l'a salie. 

D. Girard, vous saviez que la salle avait été louée par 

des clubistes et qu'on y faisait construire une tribune? — 

R. Je ne le savais pas. \ 

D. Comment! quand tout le quartier le savait, vous l'i-

gnoriez ? — R. Je ne cherchais pas à savoir ce qui se 
passait dans la salle. 

D. Ne savez-vous pas que, dans la matinée du 15 mai, 

on a apporté dans la salle des munitions, des armes? — 
R. Non, monsieur. 

D. Tout le passage le savait ? — R. Je n'ai rien vu. 

D. Vous faisiez partie de la Société dus Droits de l'Hom-
me? — R. Non, monsieur. 

D. Cependant, à votre domicile, on a trouvé des affi-

ches, du papier, des cartes qui paraissent concerner cette 

société ? — R. Il n'y avait rien de semblable chez moi. 

D. Ainsi vous n'avez rien su, rien connu de ce qui pré-

occupait tout le quartier? — R. Non. 

D. Savez-vous que des postes ont été établis dans le 
passage? — R. Oui, j'ai vu des patrouilles. 

D. Vous savez que, de minuit à une heure, un bataillon 

de garde nati maie, à la tête duqu. 1 était un adjoint au 

maire du 6* arrondissement, a pénétré dans le passage 

et l'ait une perquisition dans la salle, sur les instances des 

habitans du quartier? — R. Non, je ne le sais pas. 

D. Vous ignorez encore qu'environ cinquante gardes 

nationaux ont pénétré dans la salle par l'escalier n* 4?— 
R. J'ignorais tela. 

D. Lorsque les gardes nationaux montaient cet esca-

lier, un signal s'est fait entendre, deux becs de gaz ont 

été éteints et deux décharges successives se sont fait en-
tendre ? — R. Je ne sais pas. 

D. Alorsdes gardes nationaux se sont emparés d'un in-

dividu en chapeau de paille qui les ajustait, et, dans un 

premier moment d'indignation, ils l'ont fusillé? — R. Je 
ne sais pas. 

D. Ainsi, il est bien convenu que vous n'avez rien su, 

rien vu, rien entendu de ce qui se passait dans l'escaliei 

au haut duquel se trouve votre chambre? Maintenant, ar-

rivons à ce qui s'est passé qhez vous. On avait signalé à 

la garde nationale la boutique du marchand de bouillon 

(celle de Girard) comme élsnt occupée par des gens sus-

pects et qui avaient tiré sur elle. Alors, plusieurs gardes 

nationaux se présentèrent à la porte de cette boutique 

qu'on trouva fermée ; on l'enfonça à l'aide d'un merlin, 

et quand on pénétra dans l'intérieur, on trouva deux fu-

sils. A qui appartenaient ces armes? — R. A Mack et 
à moi. 

D. Pourquoi n'avez-vous pas ouvert votre porte aux 
gardes nationaux ? — R. J'étais endormi. 

D. C'était après que des coups de fusil avaient été ti-

rés dans le passage ? — R. J'ignore si c'était avant ou a-

près ; j'ai dit aux garde s nationaux : « J'ai d'autres pièce» 

que vous pourrez visiter si vous voulez, » et ils sont 
montés. 

D. Les faits ne se sont pas passés comme vous le pré-

tendez ; votre boutique fut enfoncée à coups de merlin • 

on pénétra dans l'intérieur, et on y trouva deux fusils 

de munition, dont l'un encore chaud. Tous les témoins 

ont déclaré qu'ils avaient constaté que les deux fusils a-

vaient récemment fait feu ; comment expliquez-vous ces 

faits ? — R. Ces deux fusils étaient neuiW. J'avais fermé 

la porte de ma boutique à huit heures du soir, et per-

sonne n'a pu y pénétrer, 11 est donc impossible qu'on y 

ait trouvé deux fusils dans l'état que vous dites. 

D. Comment expliquez-vous que, lorsqu'on pénétra 

chez vous, on ait trouvé ces fusils? — Je n'explique rien 

du tout; je déclare que ma boutique a été fermée et que 
personne n'y a pénétré avant. 

D. Il est constant, et vous le reconnaissez, qu'aucune 

autre issue n'existe que la porte de votre boutique dont 

vous aviez la c;é entre vos msdns. Expliquez à MM les 

jurés qui a pu placer là ces fusils. — Je dis que cela 

n'est pas. On n'a pas trouvé de fusils chez moi. 

D. Chargés, non, mais ayant faiUéu. — R. Je répète 

que les fusils étaient neufs et fWnt jamais été char-
gés. 

D. Si personne n'a pu entrer dans la bout'que et si 

vous êtes étranger à la Société des Droits do l'Homme 

comment se fait-il qu'on y ait trouvé dos imprimés sur 

papier rose semblables à ceux qu'on a saisis dans la galle 
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R. C'est faux : ou n!a rien trouvé chez 

et 

Molière ? 

moi. 
D. Les témoins l'affirment cependant. — R. Soit. 

M. le président représente à l'accusé ces papiers, par-

mi lesquels ou remarque des affiches du club de la So-

ciété des Droits de l'Homme. 
L'accusé: Ces papiers n'étaient pas ehez jgjpi, je ne lés 

connais pas. 
D. Comment ces papiers ont-iis été introduits chez 

vous ? comment expliquez-vous qu'on les y ait trouvés ? 

— R. Je me suis expliqué, je nie. ,:' i 

D. D'après f accusation, vous seriez l'un des hommes 

qui ont fait feu sur la gai de nationale; ainsi, dans votre 

intérêt, nous devons vous faire observer que ces faits 

sontgiaves, très graves; tâchtz donc de fournir des ex-

plications plausibles. — R. Je déclare que jamais aucun 

de ces hommes qui faisaient partie du club ne sont venus 

dans ma boutique, comme je n'ai jamais été dans leur 

salle. 
D. Vous aviez cependant, dans la journée, descendu 

vos fusils dans la boutique? — R. Oui/monsieur, lors 

du rappel. 
D. A quelle heure ? — R. Vers quatre à cinq heures. 

D. Accusé, à peine cette perquisition était-elle termi-

née, que des gardes nationaux ont pénétré dans votre .
 ve

q
u 

chambre, où ils ont trouvé Mack couché dans le même 1 

lit que vous. Vous avez prétendu tous deux que vous 

étiez endormis et que vous n'aviez rien entendu? — R. 

Oui, monsieur. 
D. L'accusation a constaté que de la chambre que vous 

occupiez, vous aviez vue sur les petites boutiques dans la 

salle Molière, et que vous avez du entendre les détona-

tions? — R. Je n'aurais eu aucun motif à le cacher. 

D. Si, puisque l'accusation prétend qu'aussitôt qu'on 

eut fait feu dans la salle Molière, vous êtes monté vous 

coucher avec Mack. L'accusation se demande s'il est pos-

sible que vous n'ayez pas été éveillé par les nombreux 

coups de feu, la charge que battaient les tambours, les 

cris, enfin un tapage tel qu'un témoin qui était couché 

avec sa femme dans une pièce voisine, disait qu'il 

croyait être au dernier jour de sa vie ? — R. Je n'ai rien 

entendu. 
D. On a saisi sur vous une cartouche ; d'où venait-elle ? 

— R. La veille, j'étais de piquet à la Mairie, et l'un des 

gardes nationaux m'a remis cette cartouche. 
D. Outre les deux fusils qu'on a trouvés dans la bouti 

que, il y en avait un autre dans votre chambre, à qui ap-

partenait-il ? — R. A Snheider. 
D. Qu'est-il devenu ? — R. Je m'en suis servi plus 

tard. 
M. le président : Nous devons faire observer à MM 

les jurés que Girard, arrêté le 15 mai, a été, quelque 

temps après, mis en liberté. 
L'accusé -. J'aurai à répondre. J'ai été arrêté et con 

duit au donjon de Vincennes ; le juge d instruction^ m'in-

terrogea, et je l'ai prié de faire une enquête sévère 

quelques jours après j'ai été mis en liberté. 
D. Si vous avez été mis en liberté à cette époque, c'est 

par suite d'une erreur bien nalurelje alors. Quelque 

temps après, on vous a retrouvé aux journées de juin 

vous avez été arrêté comme ayant pris part à l'insurrec-

tion, et condamné à la transportation. 

L'accusé ne répond pas. 
D. Vous aviez un registre de comptes qui a été saisi, le 

reconnaissez-vous ? 
L'accusé, après avoir examiné ce registre avec grand 

soin, répond : « C'est bien à moi. >• 
D. Sur ce registre nous trouvons une liste : Adam, 

Louis Blanc, Cdarassin, Flotte, Dupuis, Guillaume, Hu-

ber, Ledru-Rollin, Mallarmet, Martin Bernard, Pioudhon, 

Raspail, Considérant, Cabet, Barbès, etc. — R. C'était 

lors des premières élections. 
D. Reconnaissez-vous ce canon de pistolet ? — R. Je 

ne le connais pas. 
M. le président donne aux gendarmes l'ordre de faire 

sortir l'accusé Mack. 
D. Girard, il faudrait maintenant expliquer à MM. les 

jurés quel a été l'emploi de votre temps dans la journée 

du, 15 mai? — R. Dans la nuit du 15 au 16 mai, j'ai offert 

les clés de ma boutique, on m'a conduit aux Arts-et-

mélier 0 , et de là à la mairie. 
D. Vous ne répondez pas à la question. — R. Environ 

trois mois après cette affaire, le juge d'instruction... 

1). Ce n'est pas cela que nous vous demandons. Depuis 

le malin jusqu'à cinq heuies du soir, vous êtes resté 

dans votre boutique; qu'avtz vous fait? — R. Dans ce 

mome it on bat le rappelle ferme la porte, je prends un 

fusil et je suis une compagnie de la garde nationale qui 

passait rue Saint-Martin; deux heures après, je reviens 

chez moi, je chép >se mon fusil à côté d'un autre qui était 

là, je ferme ma porte et je sors un instant. 

D. Alors, il était environ sept heures du soir quand 

vous êtes rentré. Votre boutique était elle fermée ? — R. 

Oui, monsieur. 
D. A ce moment, que fites-vous du fusil que vous 

rapportiez? — R. Je ne me le rappelle pas. 
D. Il était alors environ sept heures et demie du soir, 

que fites-vous ensuite? — R. J'ai été me promener; je 

croyais, dans l'instruction, que c'était avec Mack, je aie 

rappelle maintenant que c'était avec Favrel. 
D. N'êtes-vous as alléchez un abbé Blondeau? —R. 

Oui, monsieur ; nous sommes restés là f as mal de temps, 

et nous sommes revenus tout doucement. 

D. A quelle heure? — R. A onze heures. 

D. Vous n'êtes plus sorti? — R. Non, monsieur. 

D. Et Mack, qu'est-il devenu? — R. Je croyais être 

sorti avec loi ; maintenant je ne me rappelle plus l'avoir 

vu dans la soirée. 
D. A quelle heure avez vous revu Mack? — J'étais en-

' dormi quand il est rentré, et nous ne nous sommes point 

parlé. 
D. Comment! un jour comme le 15 mai, alors que 

tout Paris était si profondément ému des événemens de 

la journée, vous n'avez pas songé à questionner Mack à 

son retour? — R. Non, monsieur. 

D. Ces déclarations sont toutes nouvelles. — R. J'ai 

été interrogé trois mois seulement après, je ne me suis 

pas mémoiré. 
D. Voici alors ce que vous répondez : Le 15 mai, je suis 

sorti avec Mack et nous sommes allés au rappel, et Mack 

ne se pressant pas, je suis parti, et il a suivi une autre 

compagnie. Vous donnez ensuite des détails très précis 

sur l'emploi de votre journée; vous auriez été vous pro-

mener sur les quais avec Mack, du cô é des Tuileries, et 

maintenant vous niez être sorti avec lui ? — R. Oui, mon-

sieur. 
D. Tant que l'instruction n'a pas été connue de vous, 

vous avez persisté dans votre première déclaration, mais 

quand vous avez connu la déposition de Favrel qui vous 

était favorable, vous avez changé de système. — R. Mais 

quel intérêt cela peut-il avoir pour moi? 
!). Nous verrons; quant à présent, nous signalons seu-

lement une contradiciwn qui existe entre vos divers in-

terrogatoires. Il faut maintenant que nous donnions con-

naissance d'une lettre trouvée au domicile de Mack et qui 

est écrite par vous. (M. le président donne lecture de cette 

lettre, dans laquelle l'accusé fait à Mack de vifs reproches 

à propos de ses déclarations relatives aux fusils trouvés 

dans leur domicile, et il lui propose d'écrire au juge 

d'instruction une lettre de rétractation dont il lui dicte 

le3 termes:) — R. J'étais détenu comme prévenude juin, 

et soumis à une instruction qui devait avoir pourrésultat 

un jugement par des juges d'exception, sans que je pusse 

me défendre, et je 6avais que la moindre contradiction 

pouvait amenerma condamnation, alors j'ai écrit à Mack 

drtits le seul but de me faire mettre en liberté. 
1). En somme, nous avons dû relever des contradic-

tions, nous n'avons aucune conséquence à en tirer; ce que 

nous désirons avant tout, c'e^t que la vérité se fasse jour. 

— R. Ce que je désire, c'est que la chose même soit bien 

eclaircie. A 

M. le président : Gendarmes, faites rentrer l'accusé 

Mack. 
DE JfACK.^SJB tlf 

INTERROGATOIRE 

M. le président : Vous êtes ouvrier tourneur. Après la 

Révolution de Février, vous avez été incorporé dans les 

.Montagnards? tmmmmtWÊÊ^mm mu m i~ " mt> " "ï " ' 
Mack : Oui, monsieur. 
D. Ensuite, vous avez été gardien de Paris? — R. Oui, 

monsieur. 
D. A quel commissariat apparteniez-vous? — R. A ce-

lui du quartier Montorgueil. 
D. N'avez-vous pas été embrigadé avec un sieur Lé-

? — R. Oui. 
D. Ne demeuriez-vous pas avec Girard dans le passage 

Molière? — R. Oui, monsieur. 
D. N'apparteniez-vous pas à la Société des Droits de 

l'Homme? — R. Jamais je n'en ai fait partie. 
D. On a saisi chez vous un règlement des Droits de 

'Homme, plusieurs pièces du même genre, et enfin une 

espèce de gravure représentant Robespierre et ses amis 

reçus aux Champs-Elysées par J.-J. Rousseau? — R. 

C'est possible; la gravurem'apparteaait. J'aidùrecevoirle 

règlement lorsque je fréquentais le club. 

D. N'apparteniez-vous pas au parti socialiste ? — R. 

Non. J'étais républicain, et je le suis toujours. 

I). Nous vous faisons celte question parce que nous li-

sons dans une lettre écrite par vous ce passage : « Nous 

sommes très peu de socialistes ici; la plupart sont des 

bonapartisies, des bêtes brutes. » — R. Je ne parlais pas 

de moi. 
D. Comment expliquez-vous la possession des pisto-

lets et des cartouches saisis à votre domicile ? — R. Le 

pistolet m'était nécessaire pour mes fonctions ; les car-

touches m'ont été remises lors du désarmement de la 5* 

légion 
D. Ne saviez-vous pas que la Société des Droits de 

l'Homme, le club Villain, avait loué la salle Molière ? — 

R. Oui, on disait qu'il devait s'y établir. 

D. Ne saviez-vous pas que la présence de ce club cau-

sait de l'inquiétude dans le quartier ? — R. Non, mon-

sieur, mon service m'appelait au dehors. 

D. Le 15 mai, aviez-vous fait usage du fusil que vous 

possédiez? — R. Non, monsieur. 
D. Qui a descendu le fusi! ? — R. Je ne sais pas. 

M. le président, à Girard : Qui a descendu le fusil de 

Mack ? — R. Il est possible que j'aie pu en descendre un 

ou deux. 
D. à Msck : Quel a été l'emploi de votre journée du 15 

mai? — R. Il y a bien longtemps, je ne peux dire que 

les faits principaux. Je sais que le matin, de dix à deux 

heures, j'étais de service; je savais qu'il y avait une 

manifestation pour la Pologne. J'étais curieux, j'ai suivi 

la manifestation jusqu'à l'Assemblée. 
D. Quand vous êtes rentré vers deux heures au passa-

ge, avez-vous remarqué les deux fusils dans la boutique? 

— R. Non, je ne suis rentré que vers onze heures du 

matin. 
D. Pourquoi avez-vous dit dans un de vos interrogatoi-

res qu'à deux heures vous aviez vu Girard descendre un 

fusil.' — R. Je ne l'ai pas pu dire. 
M. le président : Alors nous allons lire votre interro-

gatoire. M. le président donne lecture de cet interroga-

toire, dans lequel Mack dit en effet qu'il est rentré au pas-

sage vers deux heures de l'après-midi. 
L'accusé cherche à expliquer qu'il est impossible qu'il 

ait pu rentrer à deux heures. 
M. le président : Nous ne prétendons pas prouver que 

vous soyez rentré à deux heures, nous devons seule-

ment signaler les contradictions qui existent entre vos 

différentes déclarations. — R. Voilà dix-sept mois que 

les faits se sont passés, comment voulez-vous que je me 

rappelle ce que j'ai fait le 15 mai? 
D. C'était une affaire ass> z importante pour que vous 

réfléchissiez, que vous recueilliez vos souvenirs et que 

vous donniez des renseignemens précis. — R. Je ne me 

ra qielle pas. 
Un débat s'engage entre M. le président et l'accusé, sur 

la question de savoir s'il est rentré avant le soir dans 

son logement. Enfin, l'accusé prétend qu'il est resté toute 

la journée à son service, qu'il est allé ensuite à la pré-

fecture et qu'il est enfin rentré se coucher entre onze 

heures et minuit. 
D. Le témoin Favrel prétend vous avoir vu vers dix 

heures dans le passage. — R. Je ne crois pas qu'il m'ait 

vu puisque je ne l'ai pas vu. Il était minuit quand je suis 

rentré ; on disait que des clubistes étaient enfermes dans 

la salle Molière. 
D. Comment expliquez-vous la lettre que vous a éciite 

Girard ? — R. Je ne sais pas. 
D. Quand vous êtes rentré, avez-vous trouvé Girard 

endormi ? — R. Endormi, je ne sais pas, mais bien cou-

ché. Ce que je puis affirmer, c'est que nou3 ne nous som-

mes pas adressé un mot. 
I). Comment! vous, gardien de Paris, qui deviez con-

naître les événemens du jour, vous rentrez auprès de Gi-

rard, jeune homme curieux, s'occupant de politique, et 

vous ne lui donnez aucun renseignement? — R. Non, je 

ne partais jamais des affaires du service. 

D. Comment expliquez-vous qu'on ait trouvé dans la 

boutique deux fusils qui venaient de faire feu? — R. D'a-

bord, je sais que mon fusil était neuf. 

D. Mais un fait existe. Deux fusils sont trouvés venant 

de faire feu ; comment expliquez-vous qu'ils aient pu se 

trouver dans la boutique? — R. C'est possible que les 

garde3 nationaux aient changé nos fusils contre ceux 

qu'ils avaient et qui avaient fait feu. 

M. le président, vivement : Nous ne p ouvons pas 

admettre que des gardes nationaux aient pu avoir l'in-

famie de changer leurs fusils contre les vôtres, et de dé-

poser ensuite sous la foi du serment qu'ils avaient trouvé 

en votre possession des fusils venant, de faire feu. Cela 

n'est pas possible, personne ne le croira. Nous vous con-

seillons, dans votre intérêt, de donner une autre explica-

tion. — R, Tout cela aura été l'effet d'une méprise. 

D. Vous prétendez que vous dormiez quand la garde 

nationale est venue vous arrêter? — R. Ce sont les coups 

de crosse qu'on donnait contre la porte qui m'ont ré-

veillé. 
D. Vous savez que les gardes nationaux ont ouvert vo-

tre fenêtre et vous ont prouvé que vous aviez nécessaire-

ment dû entendre le bruit qui s'était fait dans le pastage? 

— R. Je ne sais pas si j'ai précisément entendu. 

M. le président ■. Il est bien difficile d'admettre que les 

coups de fusil r.e vous aient pas éveillé et que vous 

n'ayiez été réveillé que par l'entrée des gardes natio-

naux. Enfin, c'est votre systèoie. Nous allons entendre 

les témoins. 

L'audience est suspendue pendant dix minutes. A la 

. reprise de l'audience, il est procédé à l'audition des té-

moins. 
M. Hamond, menuisier : J'ai été embauché par M. 

Villain pour faire la tribune de la salle Molière ; il vou-

lait que les travaux fussent faits le plus tôt possible. J'ai 

su que des armes avaient été apportées dans la salle, 

mais je "ne les ai pas vues. 

M. Lefèvre, menuisier : J'ai travaillé le 14 et le 15 

dans la salle Molière ; j'ai vu différens citoyens apporter 

des effets, des registres, des fusils, enfin tout le mobilier 

du club. J'ai quitté la salle le 15 à onz? heures du ma-

tin, et ce n'est que le lendemain que j'ai su ce qui s'était j 

passé. 
M. Gonjier- Chailly, ancien commissaire de police à 

Paris : Le lundi 15 mai, vers midi, une ou deux voitu-

res se sont arrêtées rue Saint-Martin, devant le passage 

Molière, des hommes en descendirent, apportant des fu-

sils, dès registres, des paquets qu'ils introduisirent dans 

la salle. On vint me prévenir que ces faits causaient de 

l'inquiétude dans le quartier, et je crus devoir me rendre 

à la salle Molière, où je trouvai le sieur Villain qui me 

dit qu'il avait transporté son club du Palais-National, d'où 

on l'avait chassé, à la salle Molière ; qu'il était locataire 

de cette salle, qui n'était plus un heu public. Je lui de-

mandai quels élaieut les fusils qu'il avait apportés dans 

la matinée, il me répondit que c'était le sien et ceux des 

membres du bureau qui faisaient partie de la garde na-

tionale. A cet'e époque, les clubs n'étaient pas défen-

dus ; ils étaient plutôt sous la protection de l'autorité. 

Aussi, du moment où M. Villain m'avait fait une décla-

ration vraie, je l'autorisai à ouvrir son club. 
Le soir, quand on apprit l'attentat qui avait eu lieu à 

l'Assembl e, deshabi ans du quartier, dont les inquiétu-

des du matin se réveillaient avec force, vinrent me cher-

cher pour faire une perquisition dans la salle Molière. Le 

passage était occupé par un détachement nombreux de 

gardes nationaux appartenant à la 6' légion, commandé 

par un chef de bataillon ; ils vinrent me prier, me som 

mer même de faire une perquisition dans la salle Mo-

lière. Je leur répondis que je n'avais pas le droit d'y pé-

nétrer puisque je n'avais ni mandat ni mission. Mais les 

gardes nationaux renouvelèrent leurs insistances, qui pri-

rent même un caractère désagréable pour moi. 

Enfin, je proposai d'entrer chez M. Favrel, où je ne pé-

nétrai pas sans peine, etoù nous ne trouvâmes pas de baril 

de poudre, pas de cartouches. Je dis à ces messieurs que 

nous allions continuer nos explorations d'une manière 

utile, mais que s'ils avaient quelque doute, ils étaient 

nombreux, ils pouvaient cerner le passage et me faire 

prévenir s'il survenait quelque incident nouveau. Je ren-

trai me coucher, mais à peine étais-je au lit qu'on vint 

me prévenir que le bataillon de girde nationale de Cha-

ronne venait de se présenter à la salle Molière, ayant un 

adjoint à sa tète, et qu'on me requérait pour faire la per-

quisition. A peine étais-je dehors que j'entendis des 

coups de feu ; on en tirait dans le passage et dans la rue. 

Voyant que je n'avais rien à faire là, je me rendis à la 

préfecture pour prendre des ordres. Le préfet, qui était 

alors Marc Caussidière, était en ce moment près de la 

Commission exécutive ; je l'attendis, et quand il revint, il 

me dit : « Restez là, vous aurez peut-être à mettre à exé-

cution le mandat de perquisition. » Plus tard, je revins à 

la salle Molière et au passage, et j'arrivai pour constater 

les faits qui avaient eu lieu et le décès de plusieurs per-

sonnes. Voilà tout ce que je sais. 

M. Villain-St-Hilaire, adjoint au maire du sixième ar-

rondissement, étant en ce moment absent de Paris, M. 

le président donne, en vertu de son pouvoir discrétion-

naire, lecture de la déposition de çe témoin devant le juge 

d'instruction. 
M. Bourain, orfèvre : J'habite rue St-Martin, 109. Je 

venais de quitter mon bataillon pour rentrer chez moi ; à 

peine y étais-je, que j'entendis passer le bataillon de 

Charonne, avec un adjoint à sa tête. Descoups de feu ont 

été tirés alors ; je n'ai pas cru prudent de sortir (rires 

dans l'auditoire). Je suis resté chez moi, où on est venu 

faire perquisition à trois reprises différentes. 

M. le président : N'avez-vous pas dit que les affiches 

apposées à la salle Molière, les fusils, les armes qu'on y 

avait apportées vous causaient une certaine inquiétude ? 

Le témoin : Oui, beaucoup ; j'en ai parlé dans le quar-

tier. 
M. Milliard, négociant, rue St-Marlin, 96, dépose de 

l'inquiétude considérable qu'avait causée dans le quartier 

l'établissement d'un club des Droits de l'Homme dans le 

passage Molière. 

M. Million, menuisier, même déposition. 

M. Pommez, adjudant-major de la garde nationale du 

bataillon de Charonne, rend compte de l'arrivée de ce 

bataillon devant la salle Molière, de la perquisition qui y 

a faite et des coups de feu tirés alors de l'intérieur sur la 

garde nationale. 
Tous les autres témoins déposent sur les faits généraux 

que l'acte d'accusation a déjà révélés. 

L'audience est levée à cinq heures et renvoyée à de-

main samedi dix heures. 

devait è;re 
mais le Gouvernement provisoire n'avait lui-même 
nient provisoire 

Gc 
dp niaudat de la nation; il n'était qu'un pouvoir 

qu'un pouvoir de circonstance sorti des barricades 

cet.e Assemble u consi, uant«; 

, aucun 
arbitrage, 

de P. 
ris. r*-

L'Assemblée constituante, sous la pression des menac 
la démagogie, .acclama la forme républicaine; mais |

e
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souverain de la nation n'a pas été aliéné, détruit par 
acclama'ion. v ce,le 

La nation n'avait donné mandat, ni de l'enchaîner 
forme monarchique, ni de l'enchaîner à la foi me 

caine. 
La Constituante volaune Constitution pour quatre ans V\< 

al» 
republi-

COUR D'ASSISES DE LA MAYENNE. 

Présidence de M. Monden - Genevraye. 

Audience du I e' octobre. 

AFFAIRE DE l'Indépendant de l'Ouest. — ATTAQUES CONTRE 

LA CONSTITUTION ET LES INSTITUTIONS RÉPUBLICAINES. 

POUVOIR DE L'ASSEMBLEE LÉGISLATIVE. 

L'audience est ouverte à onze heures. 

M. Grosbois, procureur de la République, occupe le 

siège du ministère public. 

M. Lemoine, gérant de l'Indépendant de l'Ouest, est 

assisté de M. Muller, rédacteur eu chef du journal. 

Aux questions d'usage, le prévenu répond qu'il s'ap-

pelle Jean-Baptiste Lemoine, qu'il est âgé de soixante-

dix ans et qu'il est domxilié à Laval. 

Le greffier donne lecture des pièces du procès. 

Voici les trois articles pour lesquels l'Indépendant de 

l'Ouest est cité devant la Cour d'assises : 

(Indépendant de VOuest, du 17 juin 1849.) 

Oui, la Constitution a été méconnue par l'Assemblée légis-
lative. 

Oui, l'Assemblée législative a le droit de briser la Consti-

tution. 
Nous l'avons dit et répété. 
Ceux qui prétendent que l'Assemblée législative n'a pas le 

droit de sortir du cercle étroit que lui a tracé l'Assemblée 
constituante, sont des esprits faux qui n'ont jamais pu com-
prendre la valeur d'un principe. 

Notre démonstration sera simple et claire. 
La souveraineté du peuple, voilà le principe de la démo-

cratie. 
Vuilà le principe qui domine tout aujourd'hui. 
Le gouvernement provisoire l'a violé, en décrétant la forme 

républicaine sans le consentement de la nation. 
Plus tard, le gouvernement provisoire a convoqué une Cons-

tituante. Le gouvernement provisoire n'avait pas le droit de 
définir, de prescrire la mission de cette Assemblée. Il n'avait 
d'autre droit que de reconnaître le principe de la souveraineté 
nationale et d'appeler le peuple à exercer sa souveraineté. 

Le peuple nomma une Assemblée; il ne lui donna aucun 
mandat; il ne l'autorisa pas à aliéner la souveraineté natio-
nale. Au terme du décret de convocation émané du Gouverne-

décîara que cette Constitution engageait l'Assemblée 
lui succédait, et que cette Assemblée serait purement lé,- c!Ul 

tive. 5lsla-
Mais, encore une fois, le droit souverain du peuple subs 

tait. A/ÎIni l %Ht fWOfQ " J 

Pour être la loi de la nation pendant quatre ans cet 
Constitution aurait dû être soumise à la sanction du non i'e 

Cette sjnciion eût déterminé d'une manière certaine le m» e ' 
dat des nouveaux représentais que le peuple allait être 
pe'é à élire. *P~ 

On se garda bien de faire l'appel au peuple. On savait n 
le peuple ne ratifierait pas la Constitution. "ue 

Les faits ont démontré de la manière la plus éclatante quel 
étaient les sentimens du peuple. ^ 

L'élection du 10 décembre fut une protestation évident 
contre la République. 

Nous pouvons dire que les élections du 13 mai ont eu l 
même signification. Il faut être aveugle pour le nier. a 

Ces élections envoyèrent à l'Assemblée législative plus d 
deux cents députés socialistes ft pour le moins autant de lot 
gitimistes. On ne dira pas que les populations aient voté non 
des socialistes et pour des légitimistes, et dans la pensée d 
maintenir l'oeuvre de la Constituante. On ne dira pus que ce 
soit pour maintenir la Constitution que les électeurs ont re* 
poussé presque partout les républicains qui avaient attaché 
leur nom à cette œuvre. 

Mais peu importe ! le droit souverain de la nation est i n . 

contestable. 
Une nouvelle Assemblée est f ortie du suffrage universel 

Le peuple n'a pas déterminé le mandat de cette As'emblée' 
pas plus qu'il n'avait déterminé le mandat de la première. ' 

La nouvelle Assemblée est l'expression du peuple souve-
rain, elle est son expression directe, son expression la plus 
récente. Elle n'est point engagée par une Constitution qui n'a 
jamais été soumise à la sanction du peuple, que le peuple n'a 

jamais consentie. 
Elle n'a pas tenu compte de l'article S de la Constitution 

Elle était dans son droit. 
Son tort, son unique tort, c'est de n'avoir pas su établir 

netteiflent ce droit, c'est de n'avoir pas dit dès le premier 
jour, que la Constitution n'aurait de valeur que lorsqu'elle 
aurait été soumise à la sanction du peuple. 

C'était l'appel au peuple qu'il fallait proclamer, lorsque la 
Montagne sommait la majorité d'acclamer la République et 
donnait l'exemple de la violation de la Constitution, en pous-
sant le cri de : « Vive la République démocratique et so-

ciale! » 
Il ne s'est pas trouvé dans la droite un homme pour invo-

quer l'appel au peuple. Cependant, quelle grande position 
n'aurait-il pas déjà dans le pays, après les événemens qui 

viennent de s'accomplir? 
Lui seul serait aujourd'hui dans la vérité. Car la majorité, 

en acclamant la Constitution, tout en la violant, fe place dans 
la position la plus fausse qu'il soit possible d'imaginer. 

Reconnaître la Constitution, c'est reconnaître l'article HO 
et par conséquent reconnaître le droit de la Montagns de s'in-
surger contre la violation de l'article S. 

Mais le droit de l'Assemblée législative de s'affranchir de 
la Constitution, n'est pas éteint. Qu'elle proclame l'appel au 
peuple, c'est aujourd'hui le seul moyen de salut 1 

(Indépendant de l'Ouest, du 22 juin 1849.) 

Il y avait pour les légitimistes une belle position à prendre 

dans l'Assemblée législative. 
Le jour où la Montagne sommait la majorité d'acclamer la 

République, ils auraient dù dire : « Nous n'acclamerons pas 
une forme de gouvernement, qui, à nos yeux, est contraire 
aux intérêts, aux sentimens, aux vœux de la France; nous 
sommes des hommes de conviction et de loyauté; proférer un 
cri qui n'est pas dans notrecceur, serait de l'hypocrisie et de 
la lâcheté. Ncms n'avons pas la prétention d'imposer nos prin-
cipes par la force; mais nous avons foi dans l'intelligence et 
la sagesse de la nation. On ne l'a pas consultée pour décréter 
la forme républicaine ; on n'a pas eu le courage de soumettre 
la Constitution à sa sanction ; nous protestons et nous deman-
dons l'appel au peuple. » Us ne l'ont pas dit, et ça été leur 

première faute. 
On ne les eût peut-être pas écoutés; mais le 11 juin, ils au-

raient pu dire : 
« Nous votons pour l'ordre du jour pur et simple, deman-

dé en faveur de la guerre contre la République romaine, sur 
les interpellations de M. Ledru-Rollin. On invoqua l'art. 5 de 
la Constitution contre cette expédition, et l'art. 110 contre la 
violation de cet art. 5. Oui, l'art. S est violé, oui l'art- 110 
se traduit par un appel aux armes. Mais votre Constitution ne 
nous lie pa3; car elle n'a pas reçu la sanction nationale. A 
l'appel aux armes, proféré par M. Ledru-Rollin, nous répon-

drons par l'appel au peuple. » , 
Voilà ce qu'ils auraient pu dire; et ce jour-là la cause de 

l'appel au peuple eût été gagnée. 
Mais ils se sont tus ; et un parti qui se tait est un parti qui 

abdique. ■ ■ v 
Us se sont tus encore dans la séance du 13 juin, tt pou 

tant n'y svait-il rien à dire? 
Il y avait à dire : « Nous votons pour l'état de siège, c 

notre concours ne doit pas manquer à la cause de 1 «r ' 
Mais ce n'est encore qu'un ordre artificiel, un ordre de qu 
ques jours ou de quelques semaines que vous allez établir, 
vous ne revenez pas au principe d'autorité, dont le renvew^ 
ment a causé toutes nos révolutions et tous nos ma 

N'est-ce pas une amère ironie de nous présenter sans 
comme la forme de gouvernement la plus favorable 
té, une forme de gouvernement qui nous place dans Ut ^ 
tive perpétuelle de l'anarchie et de la dictature? » tl 

juin il y avait à dire : ■ 
« Nous ne sommes pas de ceux qui n'ont rien api 

01 
est 

rien oublié. Nous n'avons pas oublié que la Restaura < ^ 

t imbée pour avoir attaqué la liberté de la pressa, et 4 ral . 
qui nous invitent aujourd'hui à ratifier des mesures a ^ j a 

res prises contre la presse, sont les mêmes qui, au no ^_ 

presse, ont renversé un gouvernement dont la P0 ' 1 wé de 
tionale avait en 1830 élevé la France au plus haut■ ue°ai8 ] g 
prospérité et de grandeur. Ils invoquent la nécessite , ^ ̂  
Restauration, elle aussi, ne pouvait-elle pas invoqu ,on ...... . ? . - . mais t-e H 

cessité? Nous avons voté pour l'état de siège ; 
nous propose aujourd'hui est une rigueur inutile - ^ lJ]S 

Les légitimistes pouvaientse créer une grande posii
 a

Ae 
l'Assemblée législative; ils pouvaient devenir les noi 

l'avenir. Pour cela il leur suffisait de vouloir. constat"0* 
-C'est avec un vif sentiment de douleur que nous c 

l'attitude qu'ils ont prise. - te t ?iou« 
11 est peut-être temps encore de changer de ru . c0D. 

n'aurons pas, du moins, à nous faire lereprocne. ,re paru 
tribué, par un optimisme stupide, à maintenu 

dans une ligne fatale. krutale, 
La politique de juste-milieu, inintelligente et h^^m 

Thiers et de M. Barro', va droit à l'abîme. Les ,'T*rUé, tôt»' 
ea embrassant cette pontique, en acceptant sa sou 

beront avec elle. 
Qu'ils y réfléchissent ! 

(Indépendant de l'Ouest du 24 juin 1819.) 

Pour être fort, il faut être sur le terrain de la vente- ̂  

L'Assemblée législative s'est engagée dans une 
songes où elle se cassera inévitablement le cou. , a Co ns-

la Constitution ! elle nous présente 
ne faut pas E le crie : Vive I 

tiiution comme chose sacrée, à laquelle il 
Et que fait ele pourtant? _ . . ,

 T
iJe en T° 

A chaque pas elle viole la C institution, tue n» u v)o)e eu 

uni la guerre contre la République romaine^
 j r
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les mesures arbitraires prises con ure
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 droi 

Elle la viole en prononçant la susp 
approuvair 
socialistes. 
de n'union. 

L'Assemblée ne voit pas qu'en Bcclanian 1 
la Const' tu 

tion> 
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rîiP procureur de la République se joint au défenseur 

obtenir l'indulgence de M. le président, qui se con-
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 > de faire une courte admonestation et prononce en-
acquittement de l'Indépendant de l'Ouest, confor-

;'.
!
utau verdict du jury. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret du 8 octobre : 

u de Gaujal» conseiller à la Cour de cassation, est nommé 
.lier président de la Cour d'appel de Montpellier, en rem-

uement de M. Viger, décédé. 

Par décret du président de la République, en date du 

g septembre 1849, 

y deThévenard, substitut du procureur de la République 
.. . Tribunal de première instance de Guingamp (Cotes-
Sord), est nommé substitut près le siège de Blidah, en 

^placement de M. Voncken. 

Le même décret contient la disposition suivante : 

M. Jourdau, juge au Tribunal de première instance d'Al-
•. remplira au môme siège les fonctions de juge d'instruc-

i,en remplacement de M. Brown, appelé à d'autres fonc-

UOOI. ' 

CHRONiaUE 

PARIS, 5 OCTOBRE. 

On lit dans le Moniteur : 

■ Plusieurs journaux assurent que M. de Falloux au 

rail eu entre les mains, avant la représentation, le scena-

it la pièce de Rome, et qu'après l'avoir lu, il aurait 

| adressé au directeur de la Porte-Saint-Martin de vifs re-

| tnerciemens. L'Evénement ajoute même qu'ainsi M. de 

Falloux a n collaboré de tous ses vœux à la pièce qui 
•lient d'être défendue. » 

Ces faits sont inexacts ; voici la vérité : 

bans Je courant du mois de juillet, et sur la demande 

i membre de l'Assemblée nationale, M. de Falloux re-

vit M. le directeur de la Porte-Saint-Martin; celui-ci lui 

Mt le canevas à peine ébauché et sans dialogue d'une 

e destinée, disait-il, à exalter la politique de Pie IX 

elh du Gouvernement. M. de Falloux remercia, en 

«, M. le directeur et le chargea de remercier aussi les 

ira, non de la pièce, qu'il ne pouvait connaître en-

?, mais de leur bonne intention, et surtout de ce que, 

'isaaQl de la liberté illimitée du théâtre, ils avaient eu 

Misée de demander des conseils. Ces remercîmens, 

»'s ces termes, M. de Falloux n'hésiterait pas à les re-
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Aubert administrateur provisoire de la propriété 

Suivant M' Lacan , avocat de M. et Mme de Wagram, 

il y a grande urgence à retirer l'administration des mains 

de M. Aubert, car, depuis sa prise de possession, la fo-

rêt de Gros-Bois est exposée à une complète dévastation. 

Un prétendu bail du droit de chasse a été fait à M. 

Ponceau, qui s'est cru autorisé à y faire participer de 

nombreux amis , fort honorables officiers ministériels , 

sans doute, mais chasseurs impitoyables; de sorte qu'on 

peut dire que la forêt est mise à feu et à sang, et que, 

pendant plusieurs années, elle sera dépeuplée de gibier. 

11 y a là abus de jouissance, abus de pouvoir, et le Tri-

bunal doit annuler, comme entaché de fraude , le bail 

consenti à vil prix par l'administrateur, et révoquer mê-
me ce dernier de ses fonctions. 

Cette demande a été combattue par M" Lançon et Cal-

mels, dans l'intérêt des adjudicataires; M* Dutilleul, pour 

le locataire du droit de chasse, et M* Romiguères pour 
l'administrateur provisoire. 

Le Tribunal ne jugeant pas que les faits articulés con-

tre l'administrateur fussent de nature à entraîner sa ré-
e

 I vocation et la nullité du bail, a rejeté la demande de M. 
" 1 le prince de Wagram. 

—Le Tribunal de commerce est appelé à juger la grave 

question de savoir si les premier et deuxième numéros 

de la Foire aux idées, sont en deux et trois actes, ou 

s'ils ne sont qu'en un et deux actes. 

Tous ceux qui ont assisté aux représentations des spi-

rituelles folies que les auteurs, MM. Brunswick et de Leu-

ven, ont appelées un journal-vaudeville, savent qu'après 

le premier acte du premier numéro et le deuxième du 

second, un grand rideau blanc, intitulé rid«au-journal, 

descend sur la scène, et que pendant dix minutes le pu-

blic peut lire les réclames électorales, les professions de 

foi, les annonces et les rébus les plus comiques. Ce ri-

deau se relève et tous les personnages de la pièce ch an-

tent tour à tour un couplet du vaudeville final, dont le re-

frain e&t repris en chœur. Le rideau-journal et le vaude-

ville final composent-ils un acte? Telle est la question du 

procès, et voici à quelle occasion elle est élevée. 

Par son traité avec la Commission des auteurs drama-

tiques, le théâtre du Vaudeville s'est engagé à payer à la 

société 12 0|0 de ses recettes, et ces 12 G\0 doivent être 

partagés entre les auteurs joués dans la soirée, tn raison 

du nombre d'actes dont leurs pièces se composent. 

M. Guyot, agent de la société des auteurs, avait d'a-

bord compris MM. Brunswick et de Leuven dans les ré-

partitions, à raison de deux actes pour lel" numéro de la 

Foire aux Idées, et de trois actes pour le second ; au-

jourd'hui il prétend leur retenir une somme de 934 fr. 

32 c. sur ce qui a déjà été payé, et ne les comprendre à 

l'avenir que pour un et deux actes dans la réparti-
tion. 

MM. Bi unswick et de Leuven ont assigné M. Guyot 

devant le Tribunal de commerce, pour le contraindre à 

rétablir à leur crédit les 934 fr. 32 c. qu'il en a retran-
chés. 

Sur les observations de M* Schayé pour MM . Bruns-

wick et de Leuven, et de M* Amédée Lefebvre pour M. 

Guyot, le Tribunal a remis la cause à quinzaine pour être 
plaidée. 

'— Un homme de haute taille, à longues moustaches 

grisonnantes, est prévenu de tentative de vol, de mendi-

cité et de rébellion envers les agens de la force publique. 

Dites vos noms, lui demande M. le président. 

Michel Lambert, fils de commissaire des guerres, lé-

gionnaire, mort au champ d'honneur, hôtel royal des In-
valides. 

Un agent : Le 28 août, à dix heures du soir, cet hom-

me mendiait rue des Saints-Pères. Deux dames s'arrê-

tèrent pour lui donner; au moment où l'une d'elles ve-

nait d'ouvrir son porte-monnaie, il se précipita pour le 

saisir, mais il manqua son coup et le porte-monnaie tom-

ba par terre. Au moment où nous l'avons arrêté, il s'é-

criait pour ameuter la foule contre nous : « Je suis vic-

time d'une erreur politique »; et il nous opposait une ré-

sistance sérieuse. 

Un second agent confirme la dernière partie de ce té-

moignage ; il n'a pas vu la tentative de vol. 

Il ne peut pas l'avoir vue, s'écrie Lambert, car je suis 

au-dessus d'un voleur, comme le soleil est au-dessus de 

la boue de mes souliers; voilà la question du résultat,- je 

suis fils d'un commissaire des guerres, légionnaire et pa-

triote. Dans toutes les époques, je ma suis montré avec 

gloire, j'ai à la maison le drapeau de M. Trélat, qu'on ne 

m'a pas encore payé, et j'ai sauvé deux grands person-

nages dont on voulait leur faire passer le goût du pain. 

Une autre fois, j'ai sauvé ce même Palais-de-Juslice où je 

suis aujourd'hui, et qu'on voulait brûler, preuve que je 

ne craignais pas le déshonneur d'un procès. Enfin, dans 

toutes mes actions, je ne vois que de la délicatesse et des 

opinions dignes du fils d'un commissaire des guerres, lé-
gionnaire de l'Empire. 

Le délit de tentative de vol n'a pas paru au Tribunal 

suffisamment établi, et Lambert a été renvoyé sur ce 

chef ; sur les deux autres, il a été condamné à quatre 

mois d'emprisonnement. 

— Au milieu des mendians et des vagabonds qui conti-

nuent à défiler par rangs serrés devant le Tribunal de po-

lice correctionnelle, on a pu remarquer un enfant de la 

figure la plus douce, de la physionomie la plus honnête 

et la plus intéressante, et dont la tenue pleine de distinc-

tion formait un très heureux contraste avec les manières 

de ses nombreux compagnons d'infortune. 

M. le président lui adressa les questions d'usage, et le 

prévenu répond d'une voix tremblante et les larmes aux 

yeux, qu'il s'appelle Brûlé, qu'il a quinze ans et demi, et 

qu'il est de Dijon, où demeurent son père et sa mère. 

M. le président : Pourquoi êtes-vous venu à Paris? 

Le prévenu : Il l'a bien fallu. 

M le président : Pour quel motif quitter vos parens? 

Le prévenu •■ Je ne les ai pas quittés ; ce sont eux qui 

m'ont renvoyé de chez eux, en me disant de faire com-

me je pourrai : alors j'ai pensé à venir à Paris, où j'espé-

rais trouver de 1 ouvrage. 

M. le président : Mais il y a loin de Dijon à Paris. 

enfant, dont ils s'engagent à prendre soin , ils offrent 

même de le placer immédiatement dans une fabrique, 

où, selon son désir, il pourra trouver de l'ouvrage et 

gagner honorablement sa vie, puisque ses parens l'aban-
donnent. 

Le Tribunal, après avoir témoigné aux sergens de ville 

toute la satisfaction que lui inspire leur dr! marche, or-

donne que le jeune Brûlé leur sera confié ; ils iront de-

main le chercher au dépôt. 

— Le 1" septembre dernier, un violent incendie se dé-

clara dans la commune de Conflans, au village de Chene-

vières. La garnison de Passy fut appelée à y envoyer des 

délachemens; soldats et bourgeois, tout le monde fit son 

devoir sous la direction des autorités locales , et l'on 

parvint à se rentre maître du feu. Lorsque l'incendie fut 

éteint, et au milieu du désordre, plusieurs militaires se 

répandirent chez les marchands de vins. Cinq d'entre eux 

se réfugièrent chez le sieur Lambert Crosnier, qui joint à 

sa profession de maréchal-ferrant un débit de vins et de 

liqueurs. Les cinq militaires étaient divisés en deux grou-

pes. Le prenrer, composé de trois personnes, but sur le 

comptoir plusieurs litres; et, tandis que le sieur Crosnier 

descendait à la cave pour y prendre le vin demandé par 

l'autre groupe , composé d'André Chambodu et d'Al-

phonse Jouanneau, les trois premiers militaires partirent 

sans payer leur dépende. Crosnier courut après eux en re 

commandant à son fils, à peine âgé de ô à 7 ans, de res-

ter au comptoir, et de n'en sortir pour aucun motif. L'en-

fant excité par les deux militaires, qui lui donnèrent un 

sou, quitta son poste, et alla acheter pour eux du tabac 

à un bureau assez éloigné, où on l'envoya. 

Pendant l'absence du sieur Crosnier et de son fils, les 

deux militaires restés seuls dans la salle à boire, forcè-

rent la serrure du comptoir et volèrent l'argent qui s'y 
trouvait. 

C'est à raison de ce fait que Chambodu et Jouanneau 

comparaissaient aujourd'hui devant le 1" Conseil de 

guerre, qui les a condamnés tous deux à cinq années de 

travaux forcés et à la dégradation militaire. 
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— Aujourd'hui, le sieur Havas, tailleur de pierres, 

travaillait au ravalement de l'un des clochetons situés sur 

la partie droite de l'église Notre-Dame, au-dessus du 

sanctuaire; un de ses outils lui échappe des mains, 

veut le rattrapper, pose le pied sur l'extrémilé. d'une 

planche peu solide, perd l'équilibre et tombe à la ren 

verse, et accroché par sa blouse, il reste suspendu à un 

boulon de l'échafaudage inférieur, et demeure ainsi sus-

pendu au-dessus de l'abîmé; des ouvriers arrivent, s'em 

pressent de lui tendre une corde; déjà il est près de la 

saisir, lorsque sa blouse, cédant au poids de son corps, 

se déchire, et le malheureux Havas tombe sur les dalles 

de la galerie formant le pourtour du chœur. 

Ce malheureux a été transporté à l'Hôtel-Dieu dans un 

état désespéré ; il n'a pu prononcer que ces seules paro-
les»: « C'en est fait de moi ! » 

Havas laisse sans ressources sa vieille mère, dont il 
était l'unique soutien. 

— Des agens de service de sûreté, après avoir explo-

ré plusieurs communes de la banlieue, se trouvaient nier 

vers deux heures de l'après-midi, dans la grande rue de 

Paris, à Epinay (Seine), quand ils aperçurent, attelé à une 

charrette, un cheval emporté courant à toute vitesse, traî-

nant pendu à son licou le charretier, impuissant pour le 

retenir et exposé à être renversé et écrasé par la voiture. 

Ces agens s'étant jetés résolument à la tête du cheval, par-

vinrent heureusement à le maîtriser avant que le grave 

accident qu'on redoutait se fût accompli. En ce moment, 

diverses circonstances les portèrent à penser que ce fait 

avait pu être déterminé par une cause suspecte, et ils se 

mirent immédiatement en devoir d'éclaircir leurs soup-

çons ; ils interrogèrent d'abord le charretier, qui déclara 

se nommer Briour Ch.-IL, âgé de cinquante ans, cultiva-

teur à Fontenay-sous-Bois, et ajouta qu'il avait quitté 

cette commune, il y a une quinzaine de jours, pour aller 

faire les vendanges. Cette réponse ne fit que confirmer 

leurs premiers soupçons, ils ne pouvaient comprendre, 

en effet, qu'un cultivateur quittât son exploitation pendant 

quinze jours, sous le prétexte invoqué, et ils résolurent 

de pousser plus loin leurs recherches; ils demandèrent à 

Briour quelles étaient ses ressources. Il répondit qu'il lui 

restait encore une somme de 19 francs, qu'il portait sur 

lui et qu'il exhiba ; mais en poursuivant leurs recherches 

dans la voiture, les agens découvrirent dans une ceinture 

de cuir cachée sous des haillons, une autre somme de 

221 francs dont il ne put justifier la légitime possession. 

Pendant qu'ils se livraient à cette opération, une fem-

me se présentait avec deux petites filles et leur déclarait 

se nommer Marguerite Robeston, femme Briour, âgée de 

45 ans. Interrogée sur l'argent que pouvait avoir son 

mari, elle répondit qu'il ne possédait qu'environ 45 fr., 

et que c'était toute leur fortune ; elle ajouta qu'ils n'é-

taient partis de Fontenay que depuis huit jours seule-

ment, et ne put donner aucune explication sur l'excédant 

de la somme trouvée sur son mari. En présence de ces 

contradictions, et en l'absence d'explications plausibles, 

les agens crurent devoir conduire ces prétendus vendan 

geurs, complètement inconnus dans la commune, chez 

le maire d'Epinay, qui, après leur avoir fait subir un in-

terrogatoire, les envoya au dépôt de la Préfecture de po 

lice, et fit mettre en fourrière le cheval et la voiture. Une 

enquête a été commencée sur-le-champ pour vérifier leur 

identité et quelques-unes de leurs allégations, car ils n'é-

taie .t j» !-teurs d'aucun papier. 

On a trouvé dans la voiture un grand nombre de hail-

lons, qui pourrait faire supposer que ces individus avaient 

créé une nouvelle industrie, celle de la mendicitéen voi-

ture\ il ne serait pas impossible qu'ils se fussent trans-

portés, à l'aide de ce véhicule, de commune en commune, 

et qu'avant d'enti er, la femme et les enfans se fussent 

couverts de ces haillons pour exciter la commisération pu-

blique, tandis que le mari les attendait à un point donné. 

D'un autre côté, ils ne peuvent justifier de la légitime 

possession de la charrette, leurs explications sont aussi 

peu plausibles sur cet objet que sur la somme de 200 fr„ 

ce qui ferait penser que voiture, cheval et argent pro-

viennent de vol. Au surplus, l'enquête ne tardera proba-

blement pas à faire connaître la vérité sur ces différens 

faits. . < 
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Comment avez-vous fait votre voyage ? 

Le prévenu : J'ai marché tant que je pouvais; quand 

j'étais trop las, je demandais l'hospitalité où je me trou-

vais, et ou ne me la refusait jamais. Pour manger, c'était 

la même chosu, je trouvais toujours bien de quoi subve-

nir à mes bjsoins ; c'est la charité publique qui me sou-
tenait. 

M. le président : Et une fois arrivé à Paris? 

Le prévenu : J'ai bien été obligé de faire la mêgpe 

chose que sur la route. L'ouvrage ne venait pas, et je 

n'ai pas tardé à être arrêté. 

Le Tribunal, profondément touché de l'accent de vé-

rité avec lequel ce malheureux enfant lui raconte sa tou-

chante histoire, l'acquitte et lui donne même une lettre 

d'admissiou dans une maison de refuge. 

A ce moment deux sergens de ville, les sieurs Darlhe-

nay et Février, qui assistaient à l 'audience pour déposer 

comme témoins dans d'autres affaires, se présentent spon-

tanément à la barre du Tribunal, et réclament ce pauvre 

DÉPARTEMENS. 

se déclarèrent dans la commune de Grillon; tous ces in-

cendies se présentaient à peu près dans les mêmes con-

ditions, apparaissaient à la même heure, sur un point dé-

terminé, et malgré la surveillance la plus active exercée 

par la garde nationale, l'autorité locale et les personnes 

intéressées à les éviter. 

» Mille bruits divers circulaient sur les causes qui pou-

vaient déterminer ces sinistres. Les bonnes vieilles fem-

mes les attribuaient à quelques jeux médians du malin 

.sprifj les savans du pays les attribuaient à quelques ex-

périences faites à l'aide de produits chimiques et de ma-

tières combustibles ; les hommes prudens et sensés ré-

fléchissaient, gardant le silence; car leur sagesse n'était 

éclairée que par la lueur de l'incendie qui se révélait cha-

que jour. 

»U est de fait que ces sinistres se produisaient dans des 

circonstances extraordinaires et inexplicables. Tous les 

jours, à la même heure, sur le même lieu, et malgré la 

surveillance la plus exercée. 

Le nommé B possède, à côté de sa grange, un 

champ sur lequel plusieurs voisins ou amis avaient obte-

nu l'autorisation de battre leur blé. La paille était restée 

sur les lieux , et avait été entassée en meules sépa-

rées, selon l'usage du pays. Chacune de ces meules 

de paille a successivement disparu, emportée par ' in-

cendie. Le sinistre éclatait ordinairement à trois heures 

de l'après-midi. Tout-à-coup, sans qu'on pût en connaî-

tre la cause, et en présence des assistans, le feu se dé-

clarait à un des paillés ; il semblait venir de l'intérieur, 

suivre la perche qui sert à réunir la paille, et tourbi don-

nait à l'extrémité la plus élevée de la meule ; mais bien-

tôt tout était consumé. C'est ainsi que, dans l'espace de 

quinze à dix-huit jour», treize paillés ont été réduits en 

cendres : un seul brûlait chaque fois. 

» La justice dut se préoccuper d'un fait aussi singu-

lier. M. de Vérot, procureur de la République à Orange, 

et M. Baron, juge d'instruction, se rendirent sur les 

lieux. Quoique ces magistrats n'ajoutassent pas une 

grande confiance à toutes les histoires qui se racontaient 

clans le public, ils durent cependant parler aux yeux de 

la population effrayée, et démontrer d'abord qu'il n'y 

avait rien dans les pailles, restant intactes, qui pût faire 

croire à la présence de quelques produits chimiqùes ; 

toutes les meules de paille furent donc examinées de 

fond en comble avec le plus grand soin. 

» Celte opération terminée, l'information commença, et 

M. le juge d'instruction se livra à l'audition des témoins 

dans une d s salles de la mairie. Tout à coup on voit 

accourir la jeune fille de B..., âgée de quatorze ans, de-

mandant à parler à M. le procureur de la République, et 

à peine eut-elle aperçu ce magistrat, qu'elle s'écria en 

provençal : Mousu aie trouva la besougne (Monsieur, j'ai 

trouvé la chose. Et en même temps elle lui présenta un 

tube long de quinze à vingt centimètres sur cinq de dia-

mètre, lequel avait été fabriqué avec une canne. L'orifice 

était hermétiquement bouché ; le magistrat l'ayant ou-

vert, il trouva dedans une forte charge de poudre de chasse 

et deux allumettes chimiques dont on n'avait laissé que 

le bout inflammable. CetU jeune fille raconta alors que 

s 'étant couchée par hasard sur un des tas de paille remué 

le matin, elle avait découvert ces objets à ses pieds, s'en 

était emparée et s 'était, empressée de les apporter, afin d'é-

clairer la justice, s 'il était possible. 

» Les magistrats revinrent sur les lieux, interrogèrent 

cette jeune tille, qui de nouveau raconta les mêmes cho-

ses et de la même manière, en indiquant l'endroit où elle 

avait fait cette découverte. Pendant que M. le juge d'ins-

truction consignait dans son information, commencée le 

matin, la déclaration de cette jeune fille, M. le procu-

reur de la République, dans l'esprit duquel des soupçons 

s'étaient élevés, assisté de M. Aubenas, juge de paix à 

Valence, se livra à des recherches, soit à l'extérieur, soit 

à l'intérieur delà maison. Quelle ne fut pas SA surprise de 

trouver, kut près de la porte de l'écurie les restes de la 

canne à laquelle le tube avait été pris, et de reconnaître 

l'endroit d'où cette canne avait été arrachée! On décou-

vrit dans la maison de la poudre identique à celle qui 

était renfermée dans le tube, et,sur la cheminée de la cui-

sine, un paquet d'allumettes encore entier, où deux allu-

mettes seulement manquaient; de plus, on remarqua sur 

le paquet les empreintes qu'y avaient laissées des doigts 
noircis. 

» Ce fut là un trait de lumière, car il était évident que 

jamais ce qui était renfermé dans le tube ne se serait en-

flammé, à moins d'un frottement très fort produit par 

un corps étranger, ou un rapprochement quelconque 

établi avec une matière enflammée. 

» C'est alors vers cette jeune fille que se dirigea l'at-

tention de la justice. Douée d'une intelligence peu com-

mune à cet âge, elle sut résister aux caresses, au me-

naces, aux promesses, et nia toute participation à la con-

fection de ce tube; bien plus, elle nia avoir vu personne 

auprès de sa maison, dont elle ne s'était cependant pas 
éloignée de toute la journée. 

_ » Cependant, au bout de quelques jours, elle ne put 

résister à la force de la vérité, et alors elle déclara que 

c'était elle qui avait incendié les treize meules de paille 

qui avaient été brûlées à des jours différens; que, lorsque 

trois heures arrivaient, elle ne se possédait plus, et était 

entraînée malgré elle, et par une force irrésistible, à 

venir mettre le feu à un des paillés; qu'elle avait 

soin de n'éveiller aucun soupçon ; que d'ailleurs sa 

présence ne pouvait en exciter aucun, et, qu'alors, armée 

d'un bâton, elle introduisait avec violence des allumettes 

ehimiquts dans l'intérieur des paillés ; qu'elle se retirait 

aussitôt toute tremblante et tombait, à quelque distance 

delà, sur le sol, dans un état presque complet de prostra-

tion ; qu'au bout de quelques instans ie feu éclatait et 

qu'elle s'en allait pour ne pas le voir. Elle avouait avoir 

fait elle-même le tube et l'avoir placé dans les lieux où 

elle l'avait pris plus tard, espérant donner par ce moyen 
le change à la justice. 

«Cette jeune tille a été mise en état d'arrestation. Est-ce 

bien la vérité qu'elle a racontée à la justice? Ce qu'il y a 

de certain, c'est que depuis son départ de la commune, 

on n'a plus vu aucun incendie. Des médecins chargés 

d'examiuer l'état de cette enfant, ne trouvent chez elle 

rien d'anormal. Nous ferons connaître plus tard le dé-

noûment de cette affaire, qui excite un véritable intérêt 

dins ia localité, et qui est, pour les magistrats, le sujet 

d'une étude et d'un soin tout particuliers. >• 

MONOMANIE INCENDIAIRE D UNE JEUNE FILLE. 

VAUCLUSE. — On nous écrit d'Orange : 

« On parle beaucoup depuis quelque temps de ce qu'en 

terme de médecine légale, on appelle monomanie, c'est-

à-dire, de cette force impulsive, qui entraîne malgré lui, 

aux actes les plus bizarres et quelquefois les plus crimi-

nels, celui qui est atteint de cette espèce de vertige. Rien 

des fois, sous le prestige de ce mot, on a cherché à dé-

tourner de la tête du coupable le châtiment qu'il méri-

tait; d'autres fois, les faits constatés ont servi à éclairer 

la justice et la science. Un exemple de ce que peut cette 

fatale influence a été donné dans le courant du mois der-

nier, par une jeune fille âgée de quatorze ans, demeurant 

dans la commune de Grillon (Vaucluse). 

» Vers la fin du mois d'août dernier, et pendant la pre-

mière quinzaine de septembre, des incendies nombreux 

ETRANGER. 

ESPAGNE (Madrid), 30 septembre. — Un ancien mem-

bre du conseil de Castille était fort tranquille dans son 

cabinet, lorsqu'une jeune et jolie femme, d'une mise fort 

élégante, y entra tout à coup sans se faire annoncer vers 

quatre heures du soir ; elle avait profité du moment'où la 

porte venait d'être ouverte à un porteur d'eau. .< Mon-

sieur, dit -elle au conseiller, d'un air fort ému et les lar-

mes aux yeux, je suis la plus malheureuse des femmes • 

mon man a surpris à l'autorité judiciaire un ordre pour 

me faire arrêter sans le moindre motif, car je n'ai pas 

grâce au ciel, le plus léger reproche à me faire ; votre 

haute réputation comme jurisconsulte m'a déterminée à 

réclamer votre appui. — Soyez tranquille, dit le vieux lé-

giste, un mari n'a pas le droit de faire arrêter sa femme 

sans un jugement qui l'y autorise; si la sentence n'est 
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pas rendue, ou si elle est susceptible d'appel, j'examinerai 

votre cause, et dans le cas où elle serait aussi bonne que 

je le suppose, vous pouvez compter sur mon appui.... 

Cependmt je connais les fragilités humaines, et il arrive 

troi» souvent que ce sont les femmes qui ont les premiers 

torts.» 

L'ancien conseiller allait entamer là-dessus un beau 

sermon, lorsqu'il vit une seconde fois ouvrir la porte de 

son cabinet, et trois hommes se présentèrent. La dame 

jeta de grands cris et faillit s'évanouir. « Je suis, dit l 'un 

des trois individus, le mari de cette belle dame que vous 

avez détournée de ses devoirs, deux agens de police sont 

là pour constater le flagrant délit. » 

Le jurisconsulte commençait à se justifier, lorsque le 

mari offensé déclara que l'aifaire pouvait cependant s'ar-

ranger pour de l'argent. Il vit alors qu'il avait affaire à 

des fripons. Il entra cependant en négociation, et consen-

tit au paiement de 8,C00 réaux (2,000 fr.). « Permettez, 

dit-il, que j'aille prendre dans ce cabmet les clés de mon 

secrétaire. » Il s'y enferma seul, appela par la fenêtre les 

secours de son dou.estique et des locataires voisins. Les 

tro s filous, surpris, se retirèrent alors avec la femme in-

nocente et persécutée. 

L'administration des douanes vient de publier le Ta-

bleau général du commerce de la France avec ses colo-

nies et les puissances étrangères, pendant l'année 1848. 

Cet ouvrage est en vente à la librairie du Commerce, 

rue Sainte-Anne, 71, au prix de 7 fr. l'exemplaire. 

Au Gymnase-Dramatique, ce soir, spectacle des plus at-

trayans : Lss Représentais en vacances, Quitte pour la peur, 

Clialamel, et un Duel chez Ninon, ces quatre jolis ouvrages 

joués avec tant de ta'enl par MM. Bressant, Ferville, Tisse-

rant, Geoffroy, M™" Rose Chéri, Melcy et Marthe. 

— VAUDEVILLE. — Aujourd'hui samedi, représentation ex-

traordinaire au bénéfice d'un artiste: la reprise du Poltron, 

par Arnal; la l re de Suzanne au bain, me pan omime anglaise, 

it.termèie de musique et de chant, la G gue, dan-.ee par Clair-

Bénié; Pas de fumée, sans feu, avec Félix et M m< Paul-Ernest. 

On commencera par E. H., par Sainville et les artistes de la 

Montausier. Le prix des places ne sera pas augmenté. 

— Succès de rire, d'argent et d'acteurs , tel est le succès 

du Tigre du Bengale, au théâtre M. ntausier. 

— A la Porte-Si-Martin, le Livre Noir et l'Etoile du Marin 

ont repris avec un succès qui prouve la sympathie que le pu-

blic porte à ce théâtre courageux et intelligent. 

)WM «te Part* «te S Octobre 1 S«». 

A"J S»>WTA»Ï. 

Cinq 0/0, Jouit», du S3 sept.. 
Quatre l/î0/»,i. du 21 iept., 

Quatre o'», i. in M lept... . 
Troi» o/o, j. du 39 juin 
Ctnqo/o(emp. 1*48) 
Bon» du Trésor 
Aeti ns de la Banque.... 
Sente de la Ville 
Obligation» do la Vifte... 
Obi. Emp. is millions. ■ . 
Obi. de la Seine. .... 
>ine hv&othécaire 

Quatre Canaut 

18 — 

69 -
55 55 

1135 - " 
1090 — 
no — 

1080 — 

Jouiss. Quatre-Canaux . 
zinc Wille-Moniagne . . . 
Naplei 5 0[9, c. Roih 
s v/ù de l nui romain. . . 
Espagne. Trois 0[0 1847.. 
Belfiqu* Bmp. aaji..., 

— — «46.... 
— — i |4î. .., 

— Banque I8i5. 
Kmprunt d'Haïti 
Emprunt de Piémont. . . 

Dito 1849 
'.OU d'Autriche 

77 3|4 
34 l|2 

97 — 
97 — 

195 -
970 — 
870 -

oarxÏMXM;» »» r#» «soi A,»
 AU

 'A^V^" 

AD COSrPTAKT~ AU COMPTAIT 

îaint - Germain. . 
Venait), r. droite 

— rive gauche 
Parti i Orléans. . 
Paria i Rouen . . . 
Rouen au Havre. 
Marseille i A'it 
Straab. à Baie... 
Orlèan» i vierson 
Souloç. i Amiens 

Hiet 

171 35 
740 — 

250 — 
215 — 
l«3 50 
295 — 

Orl. a Borde,ui 
Chemin du Sam 
Mont, a Tfoj«s 
Pari» a Siraib.' 
Tours i Samoa. 
Pari» a Lton 
Bord a Cette! 
Lion à Avis,... 
Montp. à Cet»*. 

Il» COl'RajSt. 

i 41/6 eoorant. 
i 9/9, emprunt U4I, Sn eourtnt. 
t o/o, 8s courant 
faplet, 6n courant 
» 0/e belge 
i o/o belge 

jreeed. fiât Plu 

eiouue. Met. au. 

ta i5 88 25 88 05 

55 60 55 60 55 10 

88 05 

55 55 

SPECTACLES DU 6 OCTOBRE. 

OPÉRA. — 

THÉÂTRE DU LA RÉPUBLIQUE. — Adrienne Lecouvreu 
OPÏKA-COMIQUK. — Le Val d'Andorre. r ' 

ODÉON. — La Farnezina, E/elyne. 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. —- La Guerre des Femmes. 

VAUDEVILLE. — Un Intérieur, iiicht; .l 'amour Suzànno 

VARIÉTÉS. — La Famille, U Rue de l'Homme
 bri

,,° 11 b»'tt. 

GYMNASK. — Les Représentans en vacances, Elzéar 

THÎUTRE MONTOSIER. — Le Chevalier Muscadin \ 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Livre noir, l'Etoile du' • 

GAITÉ. — Le Moulin Joli, la Sonnette du Diable. nn ' 

AMBIGU. — Piquillo Alliaga. 

ASiaiNISTRATIOIH- DE L'AS-

SISTANCE PUBLIQUE A PARIS. 

ADJUDICATION DE TRAVAUX. 
Le samedi 13 octobre 1819, à une heure pré-

cise, il sera procédé par M. le préfet de la Seine, 

en conseil d^j préfecture, à l'IIôlel-de-Ville, à l'ad-

judication, au rabais et sur soumissions cachetées, 

des TRAVAUX de diverses natures ci-après détail-

lés et divisés en deux lots, savoir : 

l«r lot. A l'hospice de la Vieillesse-Femmes, di-

verses natures. 

Mise à prix : 13,704 fr. 2i c. 

Cautionnement à fournir : 1,500 fr. 

2* lot. A l 'hôpital Sainte -Margueri te ; peinture et 

badigeon. 
Mise à prix : 2,156 fr. 36 c. 

Cautionnement à fournir : 200 fr. 

Les entrepreneurs de maçonnerie, p omberio, 

menuiserie, serrurerie et peinture, qui voudront 

concourir à l 'adjudication de ces travaux, pour-

ront prendre .connaissance des devis et cahiers des 

charges, au secrétariat de l 'administrât on, rue 

Neuve Notre Dame, 2, tous les jours (les diman-

ches et fêtes exceptés), depuis dix heures jusqu'à 

trois. 

Le secrétaire-général, 

Signé : L. DUBOST. (15b) 

4e DÉPART. 

MUES D'OR DE LA CALIFORNIE. 
En chtrge au Ilàvre pour SAN-FRANCISCO , en 

droiture: le beiu trois-màts neuf de PREMIÈRE 

MARCHE , l'ESPADON, de 600 tonneaux, pamra 

incessamment, sous le commandement du capi-

taine RATAU. 

S'adresser : A Paris, à M. Théodore ROGET , af-

fréteur, 9, rue Bergère ; 

Au ilàvre, à M. MOSNERON-DUPIN , armateur. 

(2877) 

INSTITUTION ESTRABEAU tiCS? 
boulevard, 82. Rep.-t.au lycée Bonaparte, baccal. 

ès-leures, es sciences, préparation aux écoles du 

gouvernement , langues anciennes et vivantes, 

cuurs commercial, droit naturel. (2891) 

par les bonbons rafraîchissans de DUVlGVir 

l'aide de lavemens ni d'autres médicam'ei
 iD, 

Paris, rue Richelieu, 66;— à Lyon, VEHNFT""* 

Marseille, PEYTRAL, pharmacien, sur L r ~" 1 

' "s Uiirj, 

U
n AUJCTTT) 1 fi AV détruite complètement, 

lUnMlrAiiUil ainsi que les glaires, 

£££ GOUTTEUX « BOUBÉE 
Connu par ses succès contre la goutie

 e
t ' 

S'adresser directement po
UP

 * 

anger, à M. BOIJBÉE , rue Ik , 

rhumatismes 

province et l'étrange.,
 a m

. WMJBLE . rue 

phine, 38, au 1"; et pour Paris, au dépôt 

pharmacie, même maison 
(290) 

a u 

170 Comédies, Drame3, Vaudevilles , Opéras, 

Opéras-Comiques, imprimés sur papier de 

luxe, brochés en riches volumes gr. in 8". 

TOUS LES AVANTAGES DE LA LOTERIE 
Sans aucun» clware contraire. 

ET SES 

SOMMAIRE DU THEATRE D'EUGENE SCR7BE : 
1 Le Veire d'eau. 2 Le Valet de son Rival. S Le Parrain. 4 Va-

lérie. 5 I e Maiïiipe d 'argent. 6 Les Inconsolables. 7 l'erlrand et 

Iîa'on. S La PaSfien secrète. ,9 L'Ambitieux. 10 la Camarndfrie. 11 

Les In ic'pe.nrt .mi. il La Calomnje. 13 la Orand'Mère. 14 Rodolphe. 

15 Avant. Pendant et Après. 16 La Bohémienne. 17 Dix uns de la 

Vie d'une Femme. 18 Japhet. 19 La Muette de Porlici. 20 Le Comte 

Ory. 21 Le Dieu et la Bayadère. 22 Le. Philtre. 23 Koberl-le-Dialde. 

24 Le Serment. 25 Gustave III. 26 Ali-Baba. 27 La Juive. 28 Les Hu-

guenots. 29 Gùido et Cinevra. 30 Le Lac des Fées. 31 La Xàcaritla. 32 

Les Martyrs. 33 La Chambre à coucher. 34 Lejcester. 35 La ISeiue. 

36 Concert à la Cour. 37 Léoeadie. 3S Le Maçon. 39 La Dame hlanehe. 

40 La Fiancée 4 i Les, Deux Nuits. 42 Fra-Diavolû. 43 La Marquise de 

Brinviiliers. 44 La Médecine sans Médecin. 45 Leslocq. 46 Le Châlet. 

Jamais occasion semblable ne s'est offerte aux amateurs des 

populaires de nos jours, celles du plus fécond ft du plus spiri 

CiÈXE «CKÎBE sont le complément obligé de toute biblio 

3SO FRANCS, met à la portée de tous l'acquisition des 

47 Le Cheval de Brome. 48 Actéon. 49 L'Ambassadrice 50 Le Domino 

Noir. 51 Les Treize. 52 Polichinelle. 53 La Reine d'un Jour. 54 L'Au-

berge. 55 Zanetta. 56 Une Nuit de la Garde nationale. 57 Farinelli. 

58 La J u retière de la Mariée. 59 Le Comte Ory. 60 Le Nouveau Pour-

ceauenae. 61 Le Sollieileur. 62 Les Deux Précepteurs. 63 Le Combat 

des Montagnes 64 Le Café des Variétés. 65 Le Petit Dragon. 66 Une 

Visile à Redlam. 67 La Volière du Frèié*Philippe. 68 Le Fou de Pé-

ronne. 69 Les Deux Maris. 70 Le Mystificateur. 71 Caroline. 72 La 

Somnambule. 73 L'Ennui ou le Comte d'Erfort. 74 L'Ours et le Pacha. 

75 Le Témoin. 76 Le Secrétaire et le Cuisinier. 77 Frontin mari-car-

çon. 78 Le Colonel. 79 L'inlérienr de l'Elude. 80 Le Gastronome hans 

argent. SI I e Ménage de Garçon. 82 La Petite Sœur. 83 Le Mariage 

enlanlin. 84 L'Arlisle. 85 Michel et Christine. 86 Philibert marié. 87 

Le Confident. 88 Mémoire d'un Colonel. 89 La Demoiselle et la Dame. 

QEuvres théâtrales les plus recherchées et les plus justement 

tuel de nos auteurs contemporains. Les OEttvrcs d'ElI-

thèque, et la modicité du pr.x de 35 FRANCS, au lieu de 

plus importans ouvrages du célèbre académicien. 

Un wfsa??4 IPS Toir, on pourra se convaincre que ces riches ouvrages 
«ie ia Librairie. S'adresser à I*aris, boulevard des Italiens, », maison 

90 Le Vieux Garçon et la Petite FPle. 91 Les Eaux du Mont-d'Or. 92 

Le Bon Papa. 93 L'écarté. 94 La Loge du Portier. 95 L'Intérieur d'un 

Bureau. 96 Le Menteur véridique. 97 La Pension bourgeoise. 98 La 

Maîtresse au Logis. 99 Partie et Revanche. 100 L'Avare en goguettes. 

101 Les Grisetles. 102 Un dernier jour de Fortune. 103 L'Héritière. 

104 Le Coiffeur et le Perruquier. 105 La Mansarde des Artistes. 1Q6 

Le Baiser au Porteur. 107 Les Adieux au Comptoir. 108 Le Château de 

la Poularde. 109 Le Bal champêtre. 110 Coraly. 111 La Haine d'une 

Femme. 112 Valel. 113 La Quarantaine. 114 Le plus beau Jour de la 

Vie. 115. La Charge à payer. 116 Le Charlatanisme. 117 Les Empiri-

ques d'autrefois. 118 Les premières Amours. 119 Le Médecin des Da-

mes. 120 La Demoiselle à marier. 121 Les Manteaux. 122 La Belle-

Mère. 123 L'Oncle d'Amérique. 124 La Lune de Miel. 125 Simple His-

toire. 126 La Chatte métamorphosée en Femme. 127 L'Ambassadeur. 

Envoyer les trente-cinq francs à l'ordre de M. BISSBY, noule-varal «les Italiens, 9, MAISON BEHNARU-I M n 

en un mandat sur la poste, on par les Messageries, et ajouter 5 fr. 50 c. pour recevoir les ouvrages franco. — XOT.t. Lu 

pièces de .U. EUGÈNE SCRIBE se sont toujours vendues, sans gravures, les vaudevides eu un acte, 50 c; et au-dema, 

1 fr.; les comédies, 2 et 3 fr. ; et les opérai et opéras-comiques, 1 fr.; soit en moyenne, pour les 170 pièces, plus de 350 fr. 

sont d'un luxe typographique qui ne le cède en rien aux chefs»d'a?UTre 

jBernard-l^atte , et à tous 1rs libraires de France. 

magnifiques gravures sur acier par 

Tony Jioiiannoi Gararni et les 

premiers artistes. 

128 Le Mariage de raison. 129 Les Elèves du Conservatoire. 130 L» 

Diplomate. 131 La Marraine. 132 Yelva, ou l'Orpheline Russe. 1:3 \ , 

Vieux Màri. 134 La Manie des Places. 135 Les Moralistes. 13(i l u \\ 

riage d'inclination. 137 Théobald. 138 Madame de Saint-A |mt>«. |M 

Aventures du petit Jouas 140 Les Héritiers de Crac. 141 La Famillt 

du Baron. 142 Les Actionnaires. 143 Louise. 144 La Seconde 

145 Zoé. 146 Philippe. 147 Une Faute. 148 Jeune et Vieille 149 La 

Famille Riquebourg. 150 Les Trois Maîtresses. 151 Le Budget d'un 

Jeune Ménage. 152 Le Quaker et la Danseu-e. 153 La FaVo 

Le Soprano. 155 La Vengeance italienne. 158 Le Chaperon. 13' i -

Savant. 158 Une Monomanie. 159 La Grande Aventure. 100 Todjoun, 

161 Camille. 162 Les Malheurs d'un Amant heureux. 16» Le Gardien. 

164 Le Moulin de Javelle. 165 Le Lorgnon. 166 La Chanoineaae. 1CT 

Salvoisy. 168 Estelle. 169 Être aimé ou mourir. 

AVIS. 

MM. les créanciers du sieur POMMERET, loueur de 

voitures, lue Doudeauville, 53, à La Chapelle-St-Denis, 

qui n'ont pas affirmé leurs créances, sont prévenus que 

l'actif abandonné aux créanciers dudit sieur Pommeret 

par son concordat va être réparti par les soins du com-

missaire, M. François SERGENT, demeurantà Paiis, rue 

Pinoo, 10 et que, faute par eux de justifier de leurs 

créances audit commissaire dans le délai de dix jours, ils 

n'auront aucune part à la répartition. 

François SERGENT. 

ÉCAILLÊRES BAUDÛÏI 
breveté s. g. du g., pour ou-

vrir les HUÎTRES sans difi'i 

culté ni danger de se blesser. 

— Dépôt rue Mazagran, 14, 

près la porte St-Denis. Ecail-

lères à vis, prix : 15 fr. ; à 

crémaillères, 11 fr. (2850) 

CLYSO POMPE Ii 

PERFECTIONNE « À JET COUTÏM 
garanti. Adrien PETIT, inventeur, rue de la Cité, 

19, tous marqués de son nom. 

Fabrique de tubes imperméables garantis. Cet instru-

ment, remarquable par sa simplicité et sa solidité, est le 

plus commode pour lavemens et injections*. II est le seul 

qui ait obtenu des médailles aux expositions. (2798) 

AVIS AUX VOYAGEURS. 

AISON MEUBLÉE A PARI 
Cité «l'Orléans, boulevard &aint-fBénis, I ». 

JOLIES Cil ASSURES, depuis 1 fr. «5 c. par jour, et dans les prix de %0, SO et 40 frai::» 

par mois. — Petits et grands A PC A RTEM EXS depuis 50 fr. 

La Cité d'Orléans est située entre les portes Saint-Denis et Saint-Martin ; elle est au centre 

des affaires et à proximité de tous les ihéâtres. 

E.a publication légale «tes Acte» «le Société est obligatoire, pour l'année 1S49. dans les PETITES-AFFICHES» , la «AZETTE OES TRIBUNAUX et SA'. OROIT. 

SOCIETES. 

D'un sete reçu par M* Daguin et 
son collègue, notaires à Paris, le 27 
septembre 18,9, earegistré, 

Il appert que: 
Les membres, composant la société 

formée sous la raison sociale MAN-
SONMEIt et O, pour l'exploitation ie 
la fabrication et de la vente de regis-
tres et articles de papeterie, suivant 
acte n çti par M« Jamin et son collègue, 
notaires à Paris, le i«r septembre 
184», enregistré et modifié, suivant 
ïcte reç 1 par M« Uaguia et son collè-
gue, notaires à Pans, le 28 février 
1849, enregistré, aux termes duquel 
la raison so -iale a élé remplacée par 
celle-ci : . EAUGH &XD et C«: 

Ooi décl «é ., ie. par si .ile de la dé-
mission accepte» de MM Eugèoe-Cons 
taui Landot'zy, demeurant a Pars, rue 
Mou.iniiire 112, ei Al< xi ».u*m hj, de-
meuianl a P .jni, rue Si-Sebasiieu, 52, 
ces derniers uni ces<e de faire partie 
de ladite -ocieie, à compter du 2: 

septembre 1849. 
Pour extrait • 

Signé • DAGUUI . t.s>3 

pendues ; 
De la clientèle attachée audit éta-

blissement ; 
Du droit i 1a location des lieux où il 

s'exploite ; 
Lequel actif social est évalué par 

les parties à 20,000 fr. 
Art 12. 

La signature sociale appartiendra à 
l'un et i l'autre des deux associes, qui 
ne pourront en faire usage que pour 
les affaires de la société. 

néanmoins, tous bilLls, endos, et' 
généralement tous effets de commer-
ce engageant la société, ne seroiH va 
labiés qu'autant qu'ils auront clé si-
gnés par les deux associés. 

Art. 15, 
La société sera dissoute par le décès 

de l'un des associés. 
Art. 21 et derni.r. 

Pbur faire publier les présentes, 
conformément i la loi, tous pouvoirs 
soi.i dom ésau porteur d'une expédi-
ion ou d'uu extrait. 

Entrait par M= Lefort, notaire à Pa-
ris, soussigné, sur la minute dudit 

acte, étant en sa possession. 
Signé ■ L EFOKT . (894 

D'un acte passé devant M« Lefort, 
qui en a minute, et son collègue, no 
taires à Paris, le 27 septembre 1849, 
poi tant ia mention : 

Enregistré à Paris, il' bureau, le 29 
septembre 1849, f» 64, v°, c. 7; reçu : 
5Tr., et pour décime 50 c; sigué .-

Ratai ; 
Led t acte, contenant formation de 

socieiè entre M. Pierre Frai çois JE 
UIANB, scieur à la méesnique, de-
meurant à Par s, boulevard B -aumar 
ch es, ia, et M. Louis-Alexanire MAU-
GEItET, anci-n peintre, d -meurant à 
Paris rue des Tournelles, 46, pour 
l'exploitation d'uu établissement de 
scierie mécanique, qu'ils ont dit leur 
appartenir indivisément, et à chacun 
d'eux pour moitié; 

Il a ete extrait littéralement ce qui 

suit : 
Article 1". 

Il y aura entre MM. jt banne etMau 
geret, susnommés, société en nom 
collectif pour l'exploitation d'un éta-
bii«sei!.ent de scierie mécanique de 
bois de toute espèce, existant actuel 
lement à Paris, quai Valmy, 3, et les 
opérations qui s'y rattachent. 

Art. 2. 
Cette société est contractée pour 

dix ar.nées consécutives, qui ont com-
mencé le l« juin 1849 et finiront le i« 
juin 1859. 

Art. 3. 
La raison et la signature sociale se 

ront JEIIAXNE el M A ÙGEKET. 

An. 4. 
Le siège ds la société sera établi à 

Paru, quai Valmy, 3, où ledit établis -
sèment Exploita actuellement; il 
poui rail èlpe transporte partout ail-

leurs, si la scierie cessait de s'exploi-
lerau lieu sus indiqué 

Arl.5. 
L'actif social se compose : 
bu matér.el servant à l'exploitation 

de la scierie, el consistant notamment 
en cinq machines A cylindre à scier le 
bois, et tous leurs accessoires, deux 
Chevaux de trait, deux voitures sus-

Suivant acte passé devant M* Des 
ours, soussigné, et son ■ u 1 1 . ■ ^ ti -, no 

taires à Pans, le 29 septembre 1849, 
enregistré à Paris, 3« bureau, le i" 
octobre suivant, folio 2, verso, case 6. 
par Favre, qui a perçu 1 fr. et 10 c. 

pour décime, 
Il a été formé nne société de coin 

merce ent^e M. Eugène-Jules CHAS 
TEL DAltANCOTJRT, banquier, demeu-
rant à paris, rue Ilautevitle, 17, et lous 
ceux qui adhéreraient à ladite société 
en prenant des actions. Cette société 
s ra en nom collectif i l'égard de il 
Darancourt, et en commandite seule 
ment à l'égard de toutes les autres 
personne» qui y adhéreront. Cette so-
ciété a pour objet de faire toutes les 
opérations de banque et noiamsnent 
t'escompte et la négociation des va-
leurs sur Paris, la province et l'étran-
ger, et les p3iemens à domicile. Toute 
spéculation de bourse ou opération 
sur marché à livrer a été formellement 
interdite à la société. La raison sociale 
sera Eugène DARANCOURT et C.«. Le 
siège de la société a été fixé à Paris; 
il a été établi rue Hauteville, 17, et 
pour être transfère ailleurs si le gérant 
lejugecouvcnable.M Darancourt sera 
seul gérant-responsable desopérafions 
de la société et de ses engagem; ns vis-
à-vis des tiers ; il aura par conséquent 
seui la" signature sociale, mais il m-
pourra eu faire usage que pour les af-
faires de la société. La durée de la so-
ciété sera de douze années entières el 
consécutives, à partir du jourouiso 
aciio s auront élé souscrites. Par le 
fait seul de la souscription de ces 130 
actions, la société sera constituée, et 
celte constitution sera constatée par 
une déclaration du gérant, qui sera 
faite à la suite de l'acte dont esl extrait 
el publié conformément à la loi. Le 
capital social a élé fixé à la somme de 
500,ocofr., représentés par 50) actions 
de 1,000 fr. chacune. Le capital pourra 
être porté plus tard à une somme plus 
élévée par l'assemblée générale des 
actionnaires, sur la proposition du gé-

rant et du conseil de surveillance ; cet-
te assemblée fixera le nouveau chiffre 
et le nombre des actions à émettre. 
Les actions seront toutes de 1,(0') fr.: 
elles S 1 ront nominatives ou au porleur 
au choix des souscripteurs. La société 
sera administrée par M. Eugène Daran-
court, et il aura les pouvoirs les plus 
étendus pour gérer les affaires et pren-
dre toutes les mesures nécessaires ou 
utiles aux iutéièis de U société. Il aàra 
le droit de déléguer tout ou partie de 
ses pouvoirs à un ou plusieurs em-
ployés de sa maison ; il pourra aussi, 
mais avec l'assentiment du conseil de 
surveillance, s'adjoindre un co-gé-

rant. 
Et suivant acte passé devant ledit M« 

Dcsceurs et son collègue, notaires à 
Paris, le 29 septembre 1849, enregistré 
à Paris, 5« bureau, le i« octobre 1849, 
foiio 2, vt rso, case 8, par Favre, qui a 
perçu 5 fr. et 50 c. pour décime, 

M'. E.-G. Chaslel-Darancourt, ci-des-
sus prénommé, qualifié et domicilié, 
ayant agi comme seul gérant de ladite 
société Eugène Darancourt et C c , ainsi 
qu'il résultait des statuts de ladite so-
ciété, passé devant ledit M« D-scours 
par l'acte dont extrait précède, a, con 
forméroeut a l'art. 3e desdils statuls, 
déclaré que 1 "-0 actions de ladite so 
ciélé Eugène Darancourt et C* étaient 
souscriles, el qu'en conséquence, celte 
société se trouvait et demeurait défini 
ttvement constituée à partir du 29 sep 
tembre 1849. Pour faire publier ledit 
acte de société partout où besoin se-
r ut, tons pouvoirs ont été donnés au 
po i.'ur d'expéditions ou d'extraits S 

Pour extrait : 
Signé DISCOURS . (895) 

Par acte sous signatures privées, en 
date à Paris du S0 septembre 1849, le-
dit acte enregistré à Paris le 3 octobre 
suivant, verso 32, recto, case 5, par 
Lelanneur, qui a reçu 5 fr. 50 c, dé-
cime compris, 

Il a été formé entre 51. Jean SCH 
JUTZ, commissionnaire en bijouterie, 
demeurant à Marseille, place de la Py 
ramide, 5, et M. Jean-Baptisle TESSON, 
propriétaire, demeurant à Paris, rue 
de Crussol, i et 7; 

Une société en nom collectif qusnt i 
U. J. Schmilz, et en commandite à l'é 
gard de H. Tesson. 

Celle sociélé, qui a pour objet l'achat 
et ia vente de la b jouicrie et l'exploi 
talion d'un hôtel situé à Gênes (Italie), 
dont le siège est fixé à Marseille, place 
de la Pyramide, 5. et qui a pour raison 
sociale J. SCHMITZ et C, est formée 
pour une duiér de cinq années, qu 
ont commencé à courir le l« r octob 
de la présente année. Son capital so 
cial, fixé d'abord à 100,000 fr., sera 
porté de la manière exprimée audit 
acte à 300,000 fr. 

M. Jean Schmilz a seul la signature 
sociale, mais il ne peut s'en servir que 
pour les affaires de la société, sous pei 
ne de nullité des engagemens sous 
crits 

Pour extrait conforme : 
J. SCHMITZ . (896) 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décret dn il août 11411.) 

CONVOCATIONS DIS CRÉANCIERS. 

Sont initiés à se rendre ÛU Tribunal 

ie commerce de Paris, salle des assem-

blées des créanciers, MM. Us créan-

ciers ■ 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur PARIS (Alexis), tapissier, 
rue Poissonnière, 11, le 10 octobre à 

heure [N- 159 du gr.]; 

Pour être procédé, s#us la présidenct 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqué» pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
enl préalablement leurs titres i MM. 

des syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur S1MONET (Pierre- Félix' 
tailleur, rue Filéhul, 1, le U octobre î 
1 heure [N° 545 du gr.]; 

Des sieurs S1MONET et COMPAING 
(Pierre-Félix et Charles Guillaume) 
rue Bléhul, i,etrue Villedo, P, le 11 
octobre à 1 heure [N» 686 du gr.). 

Du sieur MOULIN Jacques-Etienne) 
voiturier, à Arcueil, le 1 1 octobre i i 

heure I.N° 71.7 du gr.]; 

Du sieur VARVARANDE fPierre), 
confectionneur , d'habillemens , rue 
Périgueux, 9, le to octobre à 1 heure 
[N» t68 du gr.]. 

Du sieur LORAIN (Adolphe), md de 
combustibles, rue St-Maur, 41, le 10 
octobre i 3 heures [X" 80 du gr.]. 

mmm m COIIE &C 

Pour entendre, le rapport des syndic 

et délibérer sur la formation du con. 

cordât, ou, s il y a lieu, s entendre dé-

clarer un état d union, ex, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion aue sur 

Vuiiliti du maintien ou du remplace-

ment des syndics. , 

NOTA . Il ne sera admit qna les eréan 

eiers reconnus. 

REMISE A HUITAINE. 

De dame DOJIISSY, mde de moles 
rue St-Honoré, 284, le 8 octobre à 
heures [N* 33 s du gr.]; 

Pour reprendre la délibération ou 

verte sur le concordat, l'admettre, 

y a lieu, ou passer à la formation de 

l'union, et, dans ce cas, donner Uuravis 

sur l'utilité du maintien ou du rempli 

cernent des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers du sieur 
JONGHAUS v Ctiarles\ personnellement 
commissionnaire en marchandises 
rue Hauteville, 34,sontinv. àproduiré 
ieurs titres de créances avec un borde-
reau, sur papier timbré, indicatif des 
sommes i réclamer dans un délai de 
îe jours, 4 dater de ce jour, entre les 
mains de M. Boulet, pass. Saulnier, 16 
syndic, pour en conformité de i'ar 
ticle 492 du Code de commerce, être 

procédé à la vérification et admission 
des créances, qui commencera immé-
diatement après l'expiration de ce dé-
lai [N° 769 du gr.]; 

Messieurs les créanciers des sienrs 
SCUMIDT et JOXGHAUS (Albert et 
Charles) , commissionnaires en mar-
chandises, rue Hauteville, n. 34, 
sont invités i produire leurs ti-
tres de créances avec un borde-
reau, sur papier timbré , indicatif 
des sommes a réclamer dans un délai 
de 20 jours, À dater de ce jour, entre 
les mains de M. Boulet , passage 
Saulnier, n. 16, syndic, pour en 
conformité de l'art. 492 du Code de 
commerce, être procédé i la vérifi-
cation et admission des créances, qui 
commencera immédiatement après l'ex-
piration de ce délai I N» 769 du gr.]; 

Messieurs les créanciers du sieur 
SCIlMffiT (Albert), personnellement, 
commissionnaire en marchandises 
rue Hauteville, n. 34, sont invités à 
produire leurs titres de créances avec 
un bordereau, sur papier timbré 
indicatif des sommes à réclamer 
dans un délai de 20 Jours, à dater 
de ce jour, entre ies mains de M. 
Boulât, passage Saulnier, 16, syndic, 
pour, en conformité de l'art. 492 delà 
loi du 28 mai 1838, être procédé à la 
vérification et admission des créan 
ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai [N° 769 
dugr.]; 

Messieurs les créanciers de dame 
veuve NICOLAY, commissionnaire en 
marchandises, faubourg Saint - De 
ois, n. 9i ,sont inv. à produire leurs 
titres de créances avec un bordereau 
sur papier timbré, indicatif des som 
mes a réclamer dans un délai de 
vingt jours, à dater de ce jour, entre 
les mains de M. Porlal, rue Neu 
ve - des - Bons - Enfans, 25, syndic 
pour, en conformité de l'art. 492 
du Code de commerce, être procédé 
à la vérification etadmission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai [N° 767 du 

gr.J. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES* 

j agemens du Tribunal de commerce 

de Paris, du 4 OCT . 1849, çni décla-
rent la faillite ouverte et er. fixent 

provisolrementl'ouverture audit jour 

Du sieur VASSEUR (François), ent 
d'une buanderie et d'un lavoir, ruo de 
Longchamps, 2, à Chaillot, nomme M, 
Dssouchcs-I'ayard juge-commissaire 
et M. Krèchel, rue de i'Arbre-Sec, 
syndic provisoire [N° 6076 dti gr.] 

Du sieur CHARLIER (Jean-Pierre) 
ent. de puilset anc. carrier, su Petit 
Montrouge, avenue de la Sanlé, 50 
nomme M. Evetle juge-commissaire 
et M. Pellerin, rue Lepelletier, ta, syn 
die provisoire [N° 9o77 du gr.]; 

- V DE CaÉABCÏEâS. 

invitis ù et rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, lalia du asseir*-

ilitt dis faiUilts, Mit. les créanciers t 

HOWNATIONS DE SYNDICS. 

Des sieurs TONY-POGACHARD 

JULLIARD (Antoine et Claude), limo-
nadiers, Caub. St-Martin, 22, le 11 octo-
bre* 1 heure [N* 9069 dugr.j; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit le. 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveau* syndics. 

ÊOTA . Les lien-porteurs d'effets oe 
endossement de ces faillites n'étant pa: 
connus, sont priés de remettresu grefft 
leurs adresses, afin d'être eonvoquéi 
pour let assemblées subséquentes. 

MM les créanciers du sieur LEHON, 
ex-notaire, commerçant, rue du Coq-
Saint - Honoré, n. 9, sont inv. à se 
rendre le 1 1 octobre à 9 heures pré 
cises, au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des failli-

et à se trouver à l'assemblée dans 
laquelle le juge-commissaire doit les 
consulter sur la nomination de nou-
veaux syndics [B» 3157 du gr.]; 

MM. les créancier! du sieur B0UT-
TË, personnellement, quincaillier, 
rue Saint-Honoré, n 290, sont invités 
à se rendre le 11 octobre i 9 heures, 
au palais du Tribunal de commer-
ce, salle des assemblées de faillites, et à 
se trouvera l'assemblée dans laquelle 
le juge- commissaire doit les consulter 
sur la nomination de nouveaux syudics 
[M» 6082 du gr.] 

MM. les créanciers de la société 
BOUTTÊ ett>, quincailliers, r. St-Ho-
noré, 290, «ont inv. à se rendre le u ocl 
à 9 heures, au palais du Tribunal de 
commerce,salle des assemblées d( s fail-
lites, et i se trouver i l'assemblée dans 
laquelle le juge-commissaire doit les 
consnltersur la nomination de nou-
veaux syndics [N» 6082 dugr.j; 

MM. les créanciers du sieur DES 
PREZ-GUYOT, manufacturier, i Ivry 
sur - Seine, sont invités à se rendre le 
11 octobre à 9 h:, au palais du Tri 
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, et à se trou-
ver à l'assemblée dans laquelle le juge-
commissaire doit les consulter sur la 
nomination de nouveaux syndics [N° 
5840 du gr.]; 

Messieurs les créanciers du sieur 
BROUSSE (Jean-Baptisle), marchand 
de châles, rue Richelieu, 84, sont in 
vités à se rendre le 11 octobre à 
heures précises , au Palais du Tri 
bunal de commerce, salle des assem-
blées des faillites, et à se trouver à l'as-
sembléedans laquelle le juge-commis 
sain doit les consulter sur la nomi-
nation de nouveaux syndics [N» 8352 
du gr.]; 

REDDITION DE COHPTES. 

MM. let créancieri composant l'u-
nion de la faillite du tieur BERNARD, 
anc. fab, de chapeaux, r. des Rosiers, 
31, sont inv. se rendre, le 10 octobre 
4 3 heures, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites pour, conformément 4 l'articlt 
537 de la loi du 28 mai 1838, entendn 
le compte définitif qui sera rendu pai 
es syndics, le débattre, le clore el l ar 
rêter; leur donnor décharge de leur» 
fonctions et donner leur avis sur l'ex-
cusabilité du failli [N° 7732 du gr.j. 

RÉPARTITION. 

Les créanciers vérifiés el affirmés 
du sieur BERNARD, anc. lab. de cha 
peaux, rue des Rosiers, 34, peuvent se 
présenter chez M. Hénin, syndic, rue 
Pastourel, 7, pour toucher uo dividen-
de de 1 1 fr. 53 c. pour 100 dans la 
première réparlilion [N° 773a du gr.]. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
de la dame veuve BALL1N, tenant 
maison meublée, rue Grange-Bateliè-
re, 32, peuvent se présenter chez M. 
Magnier, syndic, rue Taitbout, n. 16, 
pour toucher un dividende de % fr. 

4 cent. i|2, seule et unique réparti-
lien [N« 7933 du gr.]; 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
des sieurs BARBA et MOLARD, gérans 
de la société reproductive- des Bons 
Livres, rue St Hyacinthe St-Michel, 8, 
peuvent se présenter chez H. Breuif 
lard, syndic, rue de. Trévise, 2», pour 
toucher un dividende de 5 p 100 dam 
la deuxième répartition TN° 877 du 

gr.]. 

Les créanciers vérifies et affirmes 
du sieur LEMIËRE (Louis-Antoine) 
potier d'étain, ru* Grenétat. 41, peu-
ventse présenter chezM. Battarel, syn 
die, rue de Bondy, 7, pour toucher un 
dividende de 15 p. u odans la premiè 
re répartition [N° 8572 du gr.]; 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur LHU1LLIER , commissionnai-
re en marchandises, rue Fontaine-St 
Georges, 8, el à Batignolles, rue de 
l'Ecluse, 3, peuvent so présenter chez 
M. Battarel, syndic, rue de Bondy, 7 
pour loucher un dividende de •■ p. 100 
dans la première réparlilion [N» 6163 
du gr.]; 

homologuant le concordat, g 
faillite la cessation de piiemem 
sieurs BRIGNOLA et C« (Mis» l'o-
rale des chemins de 1er), bout 
martre, 10; déclare ces derme" »■ 
affranchis de la qualiflcatiocdi1 In» 
... i . aliachees .»• >•' et des incipacités y : 

du gr.]. 
Jugement du Tiibunil de corn^' 

de U Seine, du 21 sept. iM». J'S 
• concoriat, o")" 

duileorflf u homologuant le 
,a cessation de paieroens c--

ROUX. Je»n-B»putlc). ̂ .'ia-
Bergère, 24, ne recevra pas \' f> , 
tion de faillite el n'enlr. nera p» 
ncapacitét y attachées (V «ni 

VERIFICATIONS ST AFFIRMATIONS 

Des sieurs MOIGNET et C«, ent. de 
bains et lavoirs publics, à Belleville. 
rue des Amandiers, le 12 octobre à 11 
heures [N» 8942 du gr.]; 

four tire procédé, lous la prèsidena 

de M. le juge-commissaire, aux. vérifi-

-at.on et affirmation de leurs créances : 

EOTA . Il est nécessaire que lea créan-
ciers convoqués pour iat vérification 
et affirmation de leurt créance! remet-
tent préalablement teurt titres i MM. 

lea syndic». 
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Du 4 octobre 

Du sieur H0UZE, taille»', 
chelieu, 32 [N° 8759 du p- ■ 
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timens, vérif. - »' ' 

lure, eynd. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 25 sept 1849, lequel, en 
homologuant le concordat, qualifie 
faillite la cessation de paiemens du 
sieur L01ZEAU (Alexandre-Vital), bour 
relier, rue Mercier, 3; déclare ce der 
nier non affranchi de la qualification 
de failli et des iucapacités y attachées 

(N° 659 du gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 24 sept. 1849, lequel, en 
homologuant le concordat, qualifie 
faillite la cessation de paiemens du S

R 

FOVELET (Claude-Joseph), anc. fab 
de bijouterie, rue des Vinaigriers, 18, 
déclare ce dernier non affranchi de 
la qualification de failli el des incapa-

cités y attachées [N« 4*8 du gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 24sept. 1849, lequel, en 

-Mlle Vigne,
 p

„y 

,os,rue de»rof
tB

S

s r
ue * 

M Robiueau- -

tor. 

Enregistré à Paris, le 
ht tu un u»w dis centime^ 
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